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11. Termes de références 

En matiere de formation d'un capital privé productif national, 1'Etat 
ivoirien, néolibéral, développe un type d'actions à trois composantes : induction, 
orientation et accompagnement de l'entreprise privée proprement ivoirienne, 

Ainsi, le processus d'iwoirisation du secteur de la boulangerie est le 

résultat attendu d'une politique volontariste, menée au niveau d'une activité 

spécifique, et le produit de la mise en oeuvre combinée ds moyens législatifs, 
institutionnels et privés. 

L'entreprise ivoirienne d= boulangerie se situe au point de convergence 

et d'articulation de l'action instigatrice de 1'Etat et de la réponse determinante 

des individus privés. 

A côté d'une recension des moyens d'intervention de 1'Etat dans le 
processus d'ivoirisation de l'activité industrielle de boulangerie, la présente 

étude envisagera l'analyse des modalités de réponse d'une catégorie particuliere 

d'agents aux incitations et actiow de 1'Etat ainsi que leur impact conjoint sur 

l'ampleur et les conditions de la croissance sectorielle. 

Cette investigation permettra de mettre en évidence les modalités de 

l'émergence des entreprises ivoiriennes de boulangerie, Qd tant que caractdris- 

tiques d'une formation de capital privée élargie sous l'influence et le contrôle 

dynamisant de 1' Etat. 

Dans le tht" "formation d'un capital productif privé ivoirien'', autant 

la precedente investigation réalishe dans la branche Pienuiserie avait ét6 extensive, 
autant celle-ci sera concentrée sur la structure de production dominante et quasi 

exclusive, de type industriel. 

Un bref rappel d'une des conclusions auxquelles l'enquête consacrée à 

la Plenuiserie avait abouties, pernettra de mieux definir la position relative de 

ces deux investigations sectorielles. 

I1 était apparu qu'une relation biunivoque se développait entre le mode 

d'accumulation et le niveau de production des unités de fabrication enquêtées. 
A partir des modalités différentielles de formation de capital productif, 

des sous-ensembles, les plus homogPnes en eux-mêmes et les plus hétérogenes entre 

eux, avaient été constitués. De l&, il avait été possible de conclure 2ì l'inter- 

dépendance entre volume de production et conditions d'accumulation, depuis 1s 

micro-production marchande jusqu'? l'entreprise industrielle. 

La diversité des groupes productifs de menuiseries qui composaient cet 

éventail, a nécessité une approche extensive; par contre l'enquête menée dans 

l'activité de boulangerie, de par la nature singuliere de cette structure 

productive homogene, a été davantage intensive. 
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En effet, la Boulangerie ivoirienne se caractérise par l'unicité du 

mode prodrJctif, de type industriel. Cette homogénéité, équivalente & celle d'un 
sous-ensemble de production défini antérieurement en Menuiserie, a permis une 

analyse plus concentrée du secteur ivoirien de panification. 

En conséquence, la problématique de cette Qtude ne se situera plus 

exclusivement au niveau des seuls moyens et besoins de financement des promoteurs 

ivoiriens de boulangeries, comme cela avait ét6 le cas en menuiserie puisque 

remktes et niveau de production étaient considdrés comme des paramètres secon- 

daires. 

En Boulangerie, l'analyse sera étendue aux conditions de fonctionnemant 

et d'exploitation de la branche afin de préciser la relation rgciproque qui se 

développe entre les conditions d'accumulation et celles de fonctionnenent dans 

la branche. 

i 

En soi, 1'homogQnéité de la structure de production de la Boulangerie 

en Côte-d'Ivoire pose question. Son existence n'est pas fortuite, mais le résultat 

d'un processus historique de création et d'expansion. 

Et l'ivoirisation de ce secteur se situe nécessairement dans le sillage 

de cette structure industrisllc de production héritée, dont elle entend renforcer 

conjointement le caractere moderne et l'appropriation par des Nationaux. 

12. Réflexion générale sur le caractère industriel du secteur Boulangerie en 

Côte-d'Ivoire 

Les conditions d'apparition d'un secteur de boulangerie en Cate-d'Ivoire, 

ainsi que son expansion, constitueront le premier volet de cette réflexion. 

Suivra une brève description des forces productives techniques qui 

composent une unité de panification afin de rendre compte du contenu concret du 

terme industriel. 

Notons que l'exclusivité de la structure productive industrielle dans 

la branche a un double impact sur la réalisation de l'étude : 
-concentration de l'enquête la fois sur l'accumulatim et le fonction- 

nement des entreprises, 

-existence de donnees sectorielles disponibles initialement. 



121. Aspects historiques 

Le secteur Boulangerie en CÛte-d'Ivoire est dit industriel. En effet, 
les differentes unités de production qui le ccmposent ont toutes une capacité 

technique de production qui les situe d'emblée dans le secteur industriel moderne 

ivoirien. (La Chambre d'Industrie de Côte d'Ivoire considère comme industrielle 

toute entreprise dont le chiffre d'affaires courant est supérieur à 12 millions 

CFA l'an). 
La boulangerie n'a pas connu en Côte-d'Ivoire une forme de production tradition- 

nelle ou artisanale précedant la structure de production actuelle. 

Elle s'est développée au rythme de I'implzntation coloniale française, 

en tant que rgponse à un besoin importé. La nature périssable du produit consomnìé 

a fait que son importation, comme aliment de base européen, n'a pas été possible; 

et de plus son faible coût unitaire aurait rendu son importatation relativement 

onjrouse, incompatible avec le caractere fruste de cette marchandise, 

L'import-subsitution a donc été rendue rTpidcnent n5ccssaire. 

Les technieues de panifications étant ignorées des africains, ce sont 

dec; européens qui ont assuré le fonctionnement des premieres boulangeries, en 

utilisant des techniques de fabrication et des moyens de production importés. 

CE secteur de production d'un bien de consommation fihale ecropéenne, 

s'inscrivait l'origine directement et uniquement dans le sillage de la présence 

française. 

La nature de la consommation et la structure de production éteient 

toutes entikres comprises dans l'enclave d'économie monétaire qui s'était 

constituée en Côte-d'Ivoire au début du XXBme siècle. 

L'existence du besoin, les prclcédjs de fabrication, les moyens de 

production et le march6 dtaient inclus dans la seule sphere d'gconomie importée. 

Piais, peu à peu, durant les vingt dernieres années, tant du caté de 

l'offre que de celui de la demande, un Qlargissement se produit. 

La demande s'&tend à des couches de consommateurs nationaux; le modele 
de consommation français se répand parmi les ivoiriens nantis urbanisés en premier 

lieu pour atteindre xrjourd'hui l'ensemble de la population urbaine dont le 
revenu moyen permet ce type de consommation (100 grammes par habitant et par 

jour B Abidjan). 
L'offre se diversifie du point de vue de la nationalité des producteurs 

et du type de structure productive. 

Vers la fin des années GO, les libano-syriens s'implantent dans ce 

secteur d'activité. 
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Puis au tournant des armées 60-70, les promoteurs ivoiriens développent 

& leur tour le travail de panification. 
Parallelement B la structure de production modernc, apparaît une forme 

de fabrication artisanale. Cette petite production est provoquée par l'extension, 

en zone rurale ou semi-urbaine, du besoin de pain. 

Cette diffusion s'effectue par tâche et aboutit à l'émergence de micro- 

marchés locaux qui autorisent seulement une production journslière réduite, de 

l'ordre de quelques centaines de pain. 

La structure de production adaptée B ce type de demande exigue est celle qui 
necessite des moyens de production à faible productivité : un four en terre, de 
taille modeste, suffira i% assurer un volume de panification limité. Si la qualité 

du pain cuit au bois est supérieure i% celle d'une production industrielle B haut 
rendement, les conditions d'hygigne dans lesquelles se réalise cette petite 

production artisanale sont insuffisantes (ce qui ne signifie pas que les boulan- 

geries industrielles fonctionnent toutes dans un état de salubrité irréprochable, e .> 
De telles unités artisanales subsistent encore à Gbon, Gonaté, Tabou.. . 

Elles sont la propriété d'Africains non-ivoiriens (sénégalais, guinéens). 

Schématiquement, on retierdra que la structure de production moderne 

s'est déviloppée, en premier lieu, dans les zones de forte consommation, c'est à 

dire principalement dans les centres urbains à forte concentration européenne. 

La forme de production artisanale est aFparue ensuite 1k oÙ la demande 

était réduite, principalement rurale et africaine, c'est h dire dans les fronts 

de penetration de ce mods de consommation européen en extension dans le pays. 

Plais, peu 2 peu, par intensification de la demande, cette structure 

de petite production va disparaitre pour faire place B une activité de type 

industriel. 

C'est donc la taille du marché et l'importance de la demande solvable 

qui va constituer ici une condition nécessaire du glissenent dc l'artisanat à 

l'industrie, Alors que dans les centres urbains, la production p-end d'emblée 

une forme moderne, en zone rurale l'artisanat est antérieur à celle-ci. 

Rais l'extension de cette demande rurale subséquente h des mouvements 

de population, à la hausse des revenus agricoles reels ou à la baisse du prix 

relatif du pain par rapport aux vivriers traditionnels (riz, igname.. .) entraine 
la substitution du mode de production industrielle à l'artisanat. 

Cette mutation et cette modernisation de l'appareil de production s'op8rcnt 

actuellement sous la forme de fermeture réglementaire des quelques netites unités 

de production encore existantes, voire par destruction des moyens de production 

traditionnels avec possibilité pour l'artisan de se voir conficr la vente au 

détail d'une partie de la production industrielle de pain. 
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Que ce soit initialement ou évolutivement, le mode de production 
industrielle constitue actuellement l'essentiel de la structure productive du 

secteur boulangerie en Côte-d'Ivoire. 

122. Techniques et forces productives 

La connaissance du volume de la production et du niveau de forces 

productives utilisées par unité de production tels qu'ils seront décrits infra, 

préciseront les notions de moderne et d'industriel. 

Compte tenu de l'évolution de la demande globale et du nombre de 

boulangeries crgécs et en activite, une unité de production, dotée d'un four B 

neuf portes, met en moyenne, dans le département d'Abidjan, 3.500 pains por jour 

sur le marché. 

La valeur courante annuelle de cette production unitaire est de 60 

millions CFA environ. 

Les investissements necessaires à cette production se répartissent 

comme suit : 
a) Piachines 

Elles comprennent : 
1 )  le pétrin électro-mécanique dans lequel s'opgre le mélange de 

farine, d'eau, de levures de sel et d'acide ascorbique; 

2) le refroidisseur d'eau qui abaisse la temperature de l'eau, 

utilisée au cours du pgtrissage, B 5 O ;  

5 )  la diviseuse qui découpe la pâte en morceaux de poids égal 
(pâtons); 

4) la façonneuse qui modele un pâton en pain prêt 4 cuire; 

5) le four à mazout de 9 ou 12 portes suivant les boulangeries. 
Certaines unités de production utilisent plusieurs fours, voire 

plusieurs dizaines de fours. 

La valeur actuelle globale de ces immobilisations s'Ql&ve t% une 

douzaine de millions CFA, amortissables en cinq ans. 

b) riatériel de transport 
Ueux véhicules sont en général nécessaires la distribution d'une 

telle production. Leur valeur courante peut être fix6e h 3 P'I.CFA, amortissables 

en 2 ans, 
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hu total, et en incluant les divers frais d'installation, c'est un investissement 

global courant de 17 M.CFA qui est réalisé, en moyenne, 2 chaque creation d'une 

boulangerie de ce type (Dans ce montant, les caÛts d'gquipement immobilier et 

foncier ne sont pas inclus). 

Chaque unité de fabrication de cette importance (un four), occupe en 
moyenne, une vingtaine de salariés : 

-une quinzaine d'ouvriers, qui assurent, en travail d'équipe, une 

production continue; 

-quatre vendeurs appointés ou i3 la commission qui assurent la commercia- 

lisat ion; 

-un gérant. 

Le caractere moderne perçu, d'une part au niveau sectoriel en tant que 
résultat d'un processus historique d'implantation et d'expansion, et d'autre 

part au niveau micro-économique en tant que combinaison de forces productives à 

haut niveau de productivité, est ainsi confirmé. 

Le moderne et l'industriel sont envisagés ici relativement 21 l'artisanal 

et au traditionnel, 21 partir des seuls critères formels de dimension (chiffre 

d'affaires, investissement, emploi). 

13, Méthodologie 

131. Conditions ggnérales de l'investigation 

Le caractère dominant industriel de l'actiwite de boulangerie en Côte- 

d'Ivcire fait que la connaissance prgalable du secteur a été aisémePt realisge 

grâce à une recension des statistiques et documents qui existaient sur la question. 
La Chambre d'Industrie et le Syndicat des Entrepreneurs de C6t,+d'fvoire 

etablissent annuellement un listing d'entreprises de panification, rQgulièremcnt 

mis à Jour et d~ bonne qualité. De plus, des évaluations thgoriques sont annuel- 

lement fournies pour les principaux param&tres économiques du secteur. 

Les Grands Koulins d'Abidjan ont fcurni des series de chiffres, en 

valeur et en volume, relatives à la production de farine, en CÔts-d'Ivoire, des- 

quelles il a été possible de tirer une uonne indication quant aux consommations 

intermédiaires de farine par 1' ensemble de boulangeries industrielles de Côte- 

d' Ivoire. 

Le [Yiinist&re du Commerca a transmis ses statistiques relatives à 

l'évolution du prix et du poids du pain, ainsi que la procédure utilisée pour 

la fixation de ceux-ci. 



9 

L'Off ice de Promotion de 1' Entreprise Ivuiriennc a largement facilité 

la réalisation de cette enquête dans le milieu ivoirien de boulangerie. 
Du plus, il a permis l'accès au dossier de financement des boulangeries 

nationales pour lesquelles il est intervenu. 

Aupres des institutions bancaires de la place, il a étê possible de 

compléter dans une certaine mesure ces données relatives aux mnyens et besoins de 

financement das promoteurs ivoiriens. 

Des contacts avec des techniciens et professionnels de la boulangerie 

ont avantageusement completé ces différentes sources d'informations. 

La connaissance prélable du secteur boulangerie a été doublement 

facilitée d'une part, par L'existence d'un stock important de données chiffrées 

souvent de bonne qual.ité et d'autre part, par l'intérêt que les diffêrents 

ministhres techniques ou opérateurs ont exprimé sous la forme d'une collaboration 

active B la réalisation de cette investigation. 
Pourtant, vis B vis des utilisateurs du produit de cette recherche, 

l'existence de cet ensemble de renseignements et informations initialemmt dispo- 

nibles sur lo secteur, a placê ce travail dans une situation autre que celle qui 

a prévalu dans le cas de la P'ienuiserie. En effet, dans ce dernier secteur, 1.0s 
planificateurs Btaient désireux d'éclairer les mdcanismes qui régissaient 1' ac- 

cumulation ivoirienne dans cetta activitg. Si bien qu'ils étaient fortcmont 

demandcurs B l'kgard d'une enquête s'y rapportant. 

Dans le cas de la Boulangerie, la connaissance, bonne mais parcellaire 

que chacun des ministeres techniques ou organismes sous tutelle ont de cette 

activité, a placé l'étuda dans un tout autre rapport vis B wis de ceux-ci, puisque 
nous étions, à notre tour, demandeur d'informations préexistantes, dans la phase 
de mise en place de l'enquête. 

L'apport spécifique de ce travail préalable a consisté à 

-rassembler le maximum, sinon tous les documents disponibles sur la question, 

-les valoriser par une exploitation simultanée, 

-les utiliser comme base ou complément d'onqu6tes directes réalisées auprhs 

des promoteurs ivoiriens. 

132. Echantillon et couverture 

Le secteur de la Boulangerie comptait 21 la fin de 1975, un peu plus 

d'une centainc d'unités de production industrielle. 

En nombre relatif, elles étaient réparties, entre les différentes 

nationalités, dans les proportions suivantes 2 
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Ivoiriens : 44 T'. 
Libanais : 37 $ 
Français : 19 $ 

Nous avons essentiellement enquêté aupres des promoteurs ivoiriens, 

en definissant deux niveaux d'enquGte, et donc deux échantillons, 

-l'un portant sur 75 7' des promoteurs nationaux, soit 35 boulangeries. 
Cette premierc investigation a donné liou au dépouillement des dossiers de demande 

de création ou d'extension ct des plans de financement déposés 21 l'OPEI, par les 

promoteurs nationaux. 

-l'autre comptant 25 $ des propriétaires ivoiriens de boulangerie, soit 
une dizaine d'unités de production, Cette seconde enquête a 6té mende directement 

auprgs des investisseurs, par passage d'un questionnaire, complété par un entre- 

tien non directif. 

L'échantillonnage et le repérage des entreprises n'ont jamais été 

problématiques, compte tenu du stock préexistant d'information. 

133. Questionnaire 

Le questionnaire établi pour cette enquête boulangerie s'est laryement 

inspiré de celui qui a été utilisé lors de l'étude prficédente consacrée $3 la 

Menuiserie puisque les termes de référence en sont identiques. 

Pourtant, deux types de modifications preahbles sont intervenues afin 

d'améliorer l'efficacité de notre outil d'enquête : 
-le premier a consisté B renforcer IL precision des questions, 

particulihrement en ce qui concerne les moyens et besoins de financemep' des 

promoteurs (alors que paradoxalanent, il se dégagera une grandc uniformité quant 

aux modalitgs de financement, pour l'ensemble des unités de production), 

-le second a permis une pondération différentc des chapitres qui composent 

ce questionnaire. 

Ainsi, le volet consacre au champ d'accumulation individuel, productif ou non, 

des promoteurs de boulangerie, a été étoff6 d'une part afin do réduire les insuf- 
fisances constatees lors de l'inwr*stigation précédente, ct d'autre part pour 

collecter un maximum d'informations, ici plus abondante puisque l'accumulation 

des investisseurs ivoiriens apparait plus largo. 

Ce questionnaire est composé de trois parties 

a) In. premigire consacrée B l'identification de l'entreprisc et de 
l'entrepreneur. 

L'objectif rechcrché a été de cnrner au plus pres 13 biographic professionnelle 

du promoteur ainsi que l'importanca de sa formation de capital. 
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b) la seconde partie a permis do recenser les besoins et moycns de finan- 
cement relatifs aux principales immobilisations realisées dans chaque unité de 

production (terrains construction et machines). 

c) la troisihe ct dernière partie devait permettre de 7réciscr la 

situation d'exploitation Et de fonctionnement du secteur ivoirien do la Boulangerie 

telle quu se la representaient les différents promoteurs. 

Pratiquement, les réponses obtenups nous ont renvoyé aux quelques id6as gÉnérales 

& partir desquolles nous avions conçu cette troisiems série de qumtians. 

I1 a donc fallu élaborer un autre canevas, plus efficace, pour apprjhen- 

der l'aspect Mais la plupart de5 entreprises ivoiriennes, 

récemment créées, ne disposant pas de compta de gcstion, c'est par une autr= voie 

que l'enqu3te directe quEi nous avons ertuisagd de préciser ce point d'analyse. 

Cet Qlargissemcnt de notre investigation 2 l'exploitation et au fonc- 

tionnement des cntreprises a été rendu ngcessaire par l'interdépendance pressentic 

entre ampleur et mode d'accumulation d'une part et conditions de fonctionnement 

des entreprises dans 12 branche, d'autre part. 



At 
guestionnaire BoulanPerie 

N D  I 

Oats d'enquête : 
Nom de l'interlocuteur : 

13- Raisan sacial.8 : 
12- Forme juridique: 

13- Date de création: 
34- H)rSotiF actuel : 

Apprentis : 
Salari& : 
Tot al 

.- 

15- Chiffre d'affaires (on million de F.CFA courants) 

* 
1965 I ! 1970 ! 1971 * ! 1972 ! 1973 ! ! 1974 i 

I 
1 ! ! I I ! I ! 
! ! ! ! ! ! I ! 
! a .  1 ! ! I ! ! ! 
! ! ! I ! ! ! ! 

! 
! 
! ! 1'360 

16- Existence d'une comptabilite d'entreprise : 

Non : 

2- Entrepreneur 

oui : 

depuis ? 

21- Au=-vous des associ& ? 
Non : 
oui : 
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Identif ication 

I ! ! ! ! 
I Nom des associBs 1 Activites profession. ! Adresse I TBlkphone ! 
! ! ! ! ! 

! !  ! ! ! ! 
! A !  L ! ! ! 

! !  ! ! ! ! 
I-! ! ! ! ! 

f 2! ! ! ! ! 
! !  i ! ! ! 
! I  ! ! ! ! 
! 3! ! ! ! ! 
! !  ! ! ! ! 
! !  ! ! ! f 
I 41 ! ! ! ! 
! !  ! 1 I ! 

- 
- 

(Relancer 1' enquête aupres de chaque associe) 

22- Nationalite : 

221. Non ivoirien : 

depuis combien de temps vivez-vous en Côte d'Ivoire ? 

222. Ivoirien : 

Ethnie : 

24- Niveau d'étudo : 

! 
! 
! 
I ! ! ! 
! Coranique ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
! Primaire ! ! I 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
! Secondaire I ! i Spécialités ! 
! ! ! ! ! 
I ! ! ! ! 

Lieu ! ! Date/Duree ! Ecole 

! Superieure ! ! ! ! 
1 ! ! ! I 
! f ! ! ! 
! Technique ! 1 ! I 
! ! 1 ! ! 
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25- Apprentissage dans la Boulangerie : 

- 
Date/Durbe Nbre de personnes employeesi 

sur le lieu d'apprentissage; 
! 
! 
! ! ! 
! I ! ! 

! 
I Lieu 

! ! ! I 
! I ! ! 
! I ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 

26- Avez-vous 6t6 salarié dans l'activit4 de boulangerie 7 

I ! I ! 
! Lieu ! Date/Durbe ! Fonction !Nbra d'autres employ.! 
! ! I ! ! 
! ! ! ! ! 
! ! I ! ! 
! I ! ! ! 
! I !! ! ! 
! I ! ! ! 
! ! I ! I 
I ! I ! ! 
! ! i ! ! 
! ! ! ! ! 
! ! I ! ! 
! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 
! ! ! I ! 
! ! ! ! 1 - 

27- Avez-vous 6tB salari6 dans une autre activit6 ? 

t 1 
Lieu ;Causo de chan-; ! 

! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! 1 ! ! 

! DatQ/DUr&3 , ! Fonction ! t ! ! i gement Branche 

! I !  ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! 

I ! I ! ! ! ! 
! 2 !  ! ! i ! ! 

f ! ! ! I ! 
! ! ! ! ! ! 
! 3 !  ! ! ! ! ! 

- 
1 - 

I- I ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! 
1 4 !  ! ! ! ! ! 
!- ! ! ! ! ! ! 
! I ! ! ! ! I 
1 5 1  ! ! ! 1 ! 
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28- Avez-vous del& eu une entreprise B voue ? 

! Individuelle ! ! ! ! 1 
1 ! ! ! ! ! 
I ! ! ! ! ! 
1 En association ! ! ! ! ! 
I ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Nature de l'actiwit6 1 ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 

! ! ! ! I ! 
I ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 

! ! I ! ! ! 
! Fin d'activitd ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! I ! ! ! ! 
! Lieu d'implantation ! " I  ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! I ! ! 
! Chiffre d'affaire moy.! ! ! ! I 

Fonction dans 
i l'entreprise 

Date d'entrge en 
act iw it é 

! ! ! ! ! ---- ._..___ ! 

I Niveau moyen d'emploi! ! ! ! ! 
f ! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Liquidation ! ! ! ! ! 
!* ! ! ! ! I 
! ! ! ! ! ! 
! Vente I ! ! ! ! 
I ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Fermeture ! ! f ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! En actiwitg ! ! ! I ! 
! ! ! ! ! I 

29- Actuellement, avet-vous d'autres activitds Bconomiques, B côte de la 
Boulangerie ? 

291. Secteur Primaire, Elevage, Exploitetion forestihre : 

! ! I 1 
Inwestissemenf CA en.. . 'Ddbut activiq Fin activitg ~ 

! 
! Activit6 I ! ! 

I ! ! ! ! ! ! 
Lieu 

! ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! I ! 
! ! ! ! ? ! ! 
I ! ! ! ! ! ! 
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292. Secteur Secondaire, Transport : 

- ! I ! ! ! s ! 
! Lieu 1 Activit9 lInvestissmerd! CA en... !06but activis! Fin d'activ.! 
i ! ! ! ! ! ! 
I ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! I 
! ! ! ! ! ! ! 
1 ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! 
I ! ! ! ! ! I 
! ! ! 1 ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! 
I ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! 
!- ! ! ! ! ! ! 

293. Construction immobilihre et terrain : 

! ! ! ! ! 
! Surface bâtie ! Valeur de ! Valeur actuel-! ! 

! construction ! le estimGe ! Loc alisa ti on ! 
! 

! !ou d'acquisition ! ! 
! 

! ! ! ! ! d'acquisition I ! 
! ! ! ! ! ! 

Date de 

ou 
construction I ou non b2tie 

I ! 1 ! ! ! 
1 ! ! ! ! l 
! ! ! ! ! 
! ! ! ! I ! 
! ! ! ! I ! 
? ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 
! ! ! I ! ! 
! 1 ! ! ! ! 
I ! ! ! ! ! 
! I ! ! ! I - 

294. Quolle(s) nouvelle(s) activit9(s) Bconomique(s) envisagez-vws de 
lancer dans l'avenir ? 

1 
'Moyen de financement * 1 

! 

I 
! ActivitrSs 

! 
I ! ! ! I 
t ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 
! I ! ! ! 
! ! ! ! I 
! ! ! ! I 
! ! ! ! ! 

Date probable de Investissement 
mise en activit6 pro jet6 , excompte ! 
7 

I* ! 
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30- Actusllement, avez-vous d'autres activités professionnelles, 
salariees, 21 cÛt6 de la Boulangerie ? 

301. Fonction Publique et Parapublique 

1 Date d'entree 
1 ! 
1 ! 
! Ministhe ou Organisme ! 
1 ! 
! ! 
! Fonction et/ou indice ! - ! ! 
! ! ! 
! 
! 
! 
I 
i 
! 
I 
! 
! 
I 
1 
! 
I 
I 

Niveau de ! de 50 ?i 700 ! 
! ! 
! ! 

r6numerat ion ! de IO0 21 150 ! 
! ! 
! ! 

mensuelle ! de 150 & 200 ! 
! I 
! ! 

actuelle ! de 200 b 300 ! 
! ! 
! ! 
! + de 300.000 ! 
I I 

! ! 
! Lieu d'activite ! 
I 1 

302. Secteur Prive 

! 
! 
! 

! 

Date d'entrØe I 
I 
1 
! 
I 
I 

Entreprise I 

Fonction 1 - 
! Niveau de de 50 2 100 , 
! r6numdration ! de 100 i3 150 ! 
! de 150 B 200 ! mensuelle 
! de ZOU 300 ! actuelle 

! 
! 
! 
! ! 
I +- de 300,000 , ! 

! 
! 

! 
! Lieu d'activit6 
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II. 

1. Terrain B usacie industriel 

11- Localisation : 

12- Surface 

13- Oate d'implantation : 

14- Mode d'acquisition : 

141 : Don 

1411. de qui ? 

1412. en quelle annee ? 

1413. ualeur actuelle estimee ? 

142. : Location : 

1421. loyer mensuel ? 

2122, nationalite du proprietaire ? 

1423. activitd professionnelle du proprietaire ? 

143. Achat : 

1431. en quelle année ? 

1432. montant ? 

1433. valeur actuelle estimee ? 

1434. mode de paiement ? 

au comptant : 

B credit . 



1435. Ressources mobilisees 19 

! ! t 
! ! Montant ! Conditions 
! ! ! 
! ! ! 
! Apport Personnel ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! Autofinancement ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! Participation ext. ! ! 
! ! ! 
! ! ! ! 
! Crédit ! Court terme ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
! bancaire ! Moyen terme ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
I ! Long terme ! 1 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
I Crédit ! Court terme ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
! fournisseur ! Moyen terme ! ! 
! ! ! ! 
! ! I 
! Autres Ressources ! ! 
I ! I 
! ! ! 
? Total ! ! 

! ! 

- 

- 
-- 

W1_" 

15- Projet d'extension fonciere : 
151. Annde probable de realisation de l'extension : 

152, Valeur courante estimée de celle-ci : 

153. /Yoyen de financement escompte : 

1531. typ; : 

1532. conditions : 
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2. Construction B usaqe industriel 

21- Localisation : 

22- Surface totale bâtie : 

23- Date d'occupation : 

24- Mode d'occupation : 

241. Locataire : 

2411. loyer mensuel : 

2412. activité professionnelle du proprietaire : 

2413. nationalité du propriétaire : 

242. Propriétaire : 

2421. date d'acuisition ou de construction : 

2422. valeur d'acquisition de construction : 

2423. valeur estide actuelle ? 

2434'. mode de paiement : 

au comptant 

8 crédit 

2435. ressources mobilisées ? 

I -- 
Condit ions ! 

! 
! 
! 
! I 

! ! 
! ! 

! ! 
I ! 
! ! 
! ! 

! Court terme t ! 
! ! 

! Moyen terme I 
! ! 

! Long terme ! ! 
! ! 

! Court terme ! ! CrESdit 

! ! 
I fournisseurs Moyen torme 1 ! 

! ! 
! ! 

! ! 
! ! 

Plon t an t 

u 

Apport Personnel 

Autofinancement 

Participation Ext. 

Crédit 

8 anc iri r e 

Autres Ressources 

Total 
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25- Projet d'extension immobiliere ? 

251. Annee probable de realisation de l'extension : 

252. Valeur courante cstimde de celle-ci 

253. Moyen de financement escompte 

2531. type : 

2532. condition : 

3. Capital technique 

31- Machines 

(gtablir une fiche-reponse par operation d'achat 

d'une ou plusieurs machines) 
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! 
Ofhignation ! 

! 
! I 
! Achat ! 

Date ! ! 
! I 
! Vente I 
! ! 
! I ? 

Valeur ! Achat ! 
! ! 

! ! ! 
Neuf !- I B qui ? ! 

! ! 
! ! ! ! 

! Occasion I 

! Vente ! ! B qui ? ! 
! ! ! ! 

! ! 
I Montant ! Condit ions 
! ! 

! ! ! 
-. - 
! Apport Personnel I ! 
! ! i 
! ! ! 
! Autofinancement ! ! 
! ! ! 
! ! ! 

No yens 

de 

! Particip. Extér. ! ! 
! ! ? 
! ! ! ! 
! Credit ! C.T ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 

fir”ent ! bancaire ! M.T. ? ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! L.T. ! ! 
I ! ! ! 
! ! ! 
! C.fournisseur CT ! ! 
! ! ! 
1 ! I 
! C. fournisseur PIT ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! Autres ressources ! I 
! ! ! 

! ! 
Total financemont ! ! 

! f 
! ! ! 
! au comptant ! ! 

Plode 

! I ! de 

! 
paiement 

! ! 
ZI crédit 1 ! au ! fournisseur , 

I I 
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311, Nombre total de machines : 

312, Valeur totale courante du stock-machine B l'achat : 

313. Capacite de Production moyenne 

3'131, Capacite maximale théorique, définie par les 
caractéristiques techniques du matériel : 

3132. Capacité maximale estimée par l'entrepreneur 

compte tenu de l'organisation de sa production : 

3133, Capacite de production effective : 

314- Projet d'extension ou da renouvellement du nombre de machines : 

4 ! 
! 3 ! 

! 
! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! ! 
! ! I ! ! ! 

! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 

! ! ! 1 ! ! 
! ! ! I ! ! 
! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! I 

! ! ! ! ! 
! ! ! ! I ! 

! 

! 

2 ! 
! 1 ! ! 

! ! 

! Ddsignation ! ! ! ! I 

Nombre 

Remplacement 

Acquisibn nouvel. I 

Date d'achat 

Neuf 

Occasion 

Valeur d'achat ! 

Moyen de financem., ! ! 1 ! - 
! ! ! ! 
! ! ! ! Conditions 
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315. Projet d'embauche cons6cutif 

! !  ! ! ! 
! !  DQsignation de l'emploi crée ! Nbre d'emploi CI%&! Lieu de recrutemmt! 
! !  ! ! ! 
I !  ! ! ! 
! I !  ! ! ! 
! !  ! ! ! 
I !  ! ! ! 
! 2 !  I ! ! 
! !  1 ! ! 
I !  ! ! ! 

! ! I ! 3 !  
! ! ! ! I- 

! !! ! ! ! 
! 4 1  I 1 ! 
! !  ! ! ! 

- 
- 
- 

32- Autres matdriels 



25 

321. Projet d'acquisition nouvelle de materiel 

! ! ! ! ! 
! 1 ! 2 ! 3 ! 4 ! 

! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Désignation ! ! !! ! ! 
! I ! ! ! ! 

! ! ! ! ! 
! Nombre ! ! ! ! ! 
I 

! ! ! ! ! ! 
f ! ! ! I ! 
! Remplacement ! ! I ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 1 
! Acquisition nouvelle ! ! ! I ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Date d'achat ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 
! Neuf ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 1 

! ! ! ! ! ! 
! Occasion ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Valeur d'achat ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Moyen de financement ! ! ! ! ! 
! ! ! !! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Condition ! ! ? ! ! 

322. Projet d'embauche cons6cutif 

! !  I ! ! 
! ! Désignation de l'emploi créé ! Nbre d'emplois crées ! Lieu de recrutement 

! ! 
! !  ! I ! 
I l !  ? I ! 

I-! -- 
! !  ! ! I 
! !  ! ! ! 
! 2 !  ! 
I !  ! ! I 

! !  ! ! 
! 3 !  ! ! ! 

! !  ! ! ! 
! 4 !  ! ! ! 
I !  ! ! 

- 
*- 

! !  - ! ! ! 
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III. Situation et nature des marches ------------------------------- ............................... 
I- Production de produits boulanqers 

II-,Production pour marchés publics en 1974 : 

12- Caracteristiques des marches publics 

121. Importance unitaire des contrats publics 

122. En extension rapide 

123. Paiement sûr 

124, Paiement tardif 

125. Acces difficile 

126. Autres caracteristiques 

13- Production pour march6 individuel en 1974 : 

14- CaractGristiques de ce march6 : 

141. Importance de ce march6 

142. En extension rapide 

143. Paiement sûr 

144. Paiement immédiat 

145. fluctuation (annuelle par ex) 

146. Autres caracteristiques 
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2- Evolution de la consommation de produits boulanqers 

21- Par rapport la capacité de Production des boulangeries, pensez-vous que 

la consommation de produits boulangers est actuellement : 

! Trop forte ! Suffisante ! Insuffisante ! 
! ! ! ! 
! I ! ! 

dans votre quartier ! ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 

dans votre wille ! ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 

dans votre wille ! ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 

en Côte d'Ivoire ! ! ! ! 
! ! ! ! 

22- Action des pouvoirs publics 

221. Pensez-vous que les pouvoirs publics doivent interdire actuellement 

la création de nouvelles boulangeries ou l'extension de celles qui 

existent dé ja ? 

Oui Non 

222. Pensez-vous que les pouvoirs publics doivent permettre actuellement 

la création de nouvelles boulangeries (ou l'extension de boulangeries 
dgja existantes) seulement dans les quartiers nouveaux ou en forte 

croissance 

Oui Non 
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223. Penser-vous que les pouvoirs- publics doivent laisser B chacun, 

qu'il soit du metier ou pas, la possibilité de s'installer ou 

de s'étendre librement. Ainsi, par concurrence, le nombre 

souhaitable de boulangeries sera determine 

Oui Non 

224. D'une maniere générale, pensez-vous que les pouvoirs publics doivent 

- favoriser seulement la creation de nouvelles boulangeries 
Oui 

- ou au contraire, favoriser uniquement l'extension des 

boulangeries déjh existantes 

Oui Non 
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2. POSITION DE L'ENTREPRISE IVOIRIENNE DANS LP. BRANCHE 

La position de l'entreprise ivoirienne dans le secteur boulangeri2 
peut être appréciée du double point de vue de son émergence chronologique et 

de l'importance au volume et en valeur de cette formation de capital nationale. 

21. Chronologie 

22. Importance relative 

En annexe, seront fournis différents documents : 

annexe 1 : décret d'ivoirisation 

annexes 2 et 3 : Bvaluations de la formation de capital par nationalité 

annexe 4 : allocution du flinistre du Plan relative Ei l'ivoirisation de 

la Boulangerie. 
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21. Chronologie 

Depuis 1946, la formation de capital dans le secteur Boulangerie s'est 

rQalisée en trois phases distinctes; celles-ci correspondent i3 l'apparition de 

promoteurs de boulangeries de nationalit6s différentes ct sont définies à partir 

d'év8nements majeurs, d'ordre &conomique, politique et législatif : 
-1946 : prcmiBre implantation de fours industriels en Côte-d'Ivoire, 

-1960 : accession de la Côte-d'Ivoire à L'Indépendance, 

-1971 : décret soumettant a autorisation préalable l'installation de 
nouvelles boulangeries, l'extension de boulangeries existentes et 

la vonte de boulangeries 

(décret no 71.359 du 15.7.71) (cf. annexe I). 

Ces trois dates bornent les périodes suivantes : 
-de 1946 51 1960 : le nombre total de fours installés en Côte-d'Ivoire 
était de 36 en fin de période. Les 3/4 de ceux-ci étaient la propriété 

d'Européens, Franqais principalement. 19 $ de ces moyens de production 
QtaiiJnt acquis par des libano-syriens et 6 :' seulement par das ivoiriens, 
pendant la même période. 

-de 1961 ?i 1970 : 90 fours supplémentaires étaient montés. 

Cet accroissement de l'équipement productif est principalement réalisé 

par des Libanais (42 $ du total de la période). 

Leur investissement de la période représente las 3/4 des moyens de 

production que Les libano-syriens ont acquis, au total, dans la Eoulangerie, en 

Côte-d'Ivoire. 

Cette percée corrcspond à une forte immigration de ceux-ci en provenance 

de Guinée entre 1966 et 1970 principalement. 

LCS Européens acqui&rent pendant cotte mgme pgriode 3C fours de boulnn- 
gerie; les Ivoiriens restent minoritaires avec l'achat de 20 fours supplémentaircs. 

-de 1971 à 1975 : la promulgation du décret du 15 août 1971 va permettre 

uno ivoirisation active de ce secteur d'activité. 

En cffet, 80 7 des fours rnontés pendant cettc dernihre pdricdc, le seront 
dans des entreprises strictement ivoiriennes. 

Les sept premiers mois de l'année 71 ont vu l'implantation de 2 fours 

dans des boulangcries Europ6ennes et de 7 dans des entreprises appartenant 
à des Libano-syriens. 



31 

Au total, les moyens de production en boulangerie se répartissont, 

entre les trois nationalités des propridtaires, dans dos proportions presque 

Qgales : 
33 ) des fours ont 6té acquis par des Ivoiriens 

36 2, par des Français 
3'1 ; per dos Libano-syriens. 

! ! ! ! 
! I v 1946/1960 .-.+ ! 4 1961/1970 ."-+i 4 1971/1975 

! ! 20 ! ! 80 1,'. I ! ! 

; 3 $l; 1 I 

I ! ! 1 
Nombre de fours acquis 6 ! ! 

! par des Ivoiriens ! 
! ! 

* 38 
1 IL' 1 

! /o I 

I 
lu ! ! 

! ! 6 3 ,,/ I 
I 1 I 

34 ! 20 ! ! 
! 2 1  I ! 

_I_- P - -- 
1 ! ! I ! ! 

! ! ! ! 
I ! ! * 37 

! ! ju ! ! ! 

5 yy 38 ! ' !  Nombre de fours acquis ! 75 CF!' 

1 ! 41 6; ! 
! ! par des Français ! ! ! 
! ! ! ! 

42 $I; ! ! ! i 19 7;; ! ! 
! ! ! ar des Libano-syriens 7 ! ! 

! ! ! ! ! ! 
! P  

! l I ! ! I 
'100 7;; iafl $; ! 

I ! 
! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! IJ ! ! ! 

I 

I 2 'O ! ! 

3 $; 
! ! 15 of* 1 ! 

! Cj 6 g,' ' - _II-. 

27 

-- - 
! ! lo ! ! ! 

! ! 13 c i *  
! 

! 

! I I ! ! 
! ! 
! t 

! ! 

! 54 26 $3; 

Nombre de fours acquis 
I -7 

! ! 
1 - 74 $; 

41 

_II- 

13% ! 

20 $; 

I__- 

'quo $; 
. 47 

1 ! * 9s * 36 ! TOTAL 

1. Nombre de fours acquis par période suivant la nationalite 
du propriétaire de la Boulangerie. 

- 
! ! ! ! 

1 c346/1960 c ! 1 Y46/1970 ! 1 I346/1'375 ! 

15 :'i 33 

4ß $; 

--y ! 4  ! ! ! ! 
! I ! ! I ! ! 51;. 1 ! i Nombre de fours acquis ! I !  

* par des Ivoiriens 
! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! ! I ! ! 75 $; ! ! 
! ! ! ! 1 ! 

! ! 

! ! ! ! ! 
' 60 ! 
I ! 

I ! ! I ! 
! ! ! 

* 64 

1 O0 ;'y 37 > , i  ! 1 ! 22 2 

111- 

3 $; 
_I_- 

36 7,; Rombre de fours acquis 
par des Français ! 1 ! 66 1 * 27 

I 1 I : 41 )<I; 1 97 7:; l ;loo 7; 
! 
! I 

1 ! 55 1 ! 
! ! 

i 48 
Nombre do fours acquis , 

par des Libano-syriens ' 

! ! ! ! I ! ! 
7 !  

'100 ';I ! ! ! ! 12 q ;  ! ! E7 ì.,j 
------.II wI_ 

2. Nombre de fours acquis depuis 1946 par natinnalitg. 



Braphique I 

EVOLUTION DES ACQUISITIONS DE FOURS DE BOULANGERIE 

EN C6TE D'IVOIRE ( 1946 - 1975) 

.-, Fours acquis par des investisseurs Ivoiriens. 
----- Fours ocquis par des investisseurs Français. 

Fours acqu'is par des investisseurs Libano-syriens. 

de fours acquis 

I 
I 
l i 

/ 
J 

Ør 

// 
I 
I 
f 

I945 1950 1955 1960 1965 1970 1975 
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Nous avons préférer raisonner is. partir d'une unité de capital technique 

homogene (four), plutôt qu'à partir du terme géngral de boulangerie. 

Une évaluation faite en nombre de boulangeries aurait donné les 

résultats suivants : 

! ! ! ! I ! 

! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Ivoiriennes ! 2 ! 16 ! 32 ! 50 ! 

! BOULANGERIES ! 1946/196G ! 1961/1970 ! 1971/1975 ! TOTAL ! 

FranGaises ! 
! 7 ! 

! 1 1  

i Libanaises ! 2 ! 33 ! 8 ! 43 
! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 
! Ensemble ! 1 1  ! 60 ! 4(3 ! 1 1 1  ! 
! ! ! ! ! ! 

3. Boulangeries acquises depuis 1946 par nationalité. 

En 1975, sur une centaine d'entrdprises existantes, un peu plus de la 
moitié était étrangères (16 ;". françaises et 3'3 $ libanaises). 

Pres de 45 $ des boulangeries installges B cette date dtaicnt iwoirienncs. 
Les promoteurs ivoiriens disposent donc du tiers de l'équipement productif de 

boulangerie installéo ep CÔte-d' Iwoire; les 3/4 de ce capital technique national 

a été acquis depuis 197C. 

22. Valeur relative 

Un raisonnement fait en valeur et non plus en volume (nombre de fours) 

modifierait sensiblement la répartition des actifs par nationalité. 

a) En valour courante, le montant d'investissements bruts cumul&ì sera 

d'autant plus élevé quo les achats de mat6ricl sont récents. 

La hausse gén6ral.e des prix nominaux aura donc pour effet de gonfler 

la valeur des actifs productifs acquis par les Ivoiriens (cf. annexe 2). 

b) D'un point de VUC comptable, l'équipement productif ivoirien aura 

une valeur importante alors que le reste du capital tschnique, principalement 

détenu par des Franpis et des Libano-syriens, aura uno valeur résiduelle puisque 

l'ensemble de ces fours a 6té monté depuis plus de cinq ans. 

La pértode d'amortissement comptable du matériel de production de 

boulangerit étant de cinq ans, tout équipement installé avant 1971, a théoriquement 

une veleur nulle. 



c) Inversement, si l'on raisonne en valeur actualisée, on ramenant le 

montant des investissemcnts réalisés dans le passé B la valeur de remplacemont 
actuelle, la formation de capital ivoirien dans la branche sera réduite dans de 
fortes proportions (cf. annexe 3). 

Finalemunt, il parait préférable de retenir la seule vcleur écanomique 

dcs immobilisations techniques. Ulors que les différentes évaluations tentges 

prQcBdemment n'gtaient que des jeux d'écrituro formsls, li: valeur &onornique est 

réello. 

Ello sera définie par deux param5tres : 
- 1 ~  premier technique, détermin6 par la capacité productive actuelle et 

future d'un équipement de production; 

-le second zst l'effet de la politique d'iwoirisation du secteur boulangerie, 

menée dans le cadre du néo-libéralisme ivoirien. 

Le marché est un des moyens de cette politique; et, ici, il sera le 

lieu abstrait, de rencontre de l'offre (vendeurs étrangers) ct de la demande 

(promoteurs nztionaux) . LI Etat intervisnt on développant un climat de transaction, 
c'est dire d'une part en exerçant une pression diffuse sur les propriétaires 

étrangers (cf. annexe 4), et d'autre part, en so~~icitant l'effort privB national. 

Sur le marché, les Etrangers sont tentés de pratiquer une surenchèrti 

entre les acquéreurs ivoiriens potentiels, alors que les nationaux réclament un 

juste prix de cession des actifs, fixé à partir de la valeur d'acquisition 

originelle et de l'usure de l'équipement productif. 

Les deux paramètres définis agissent en sens oppas6 sur la valcur do 

l'équipemsnt. 

Lc premier, techqique, est plutôt favorable aux investissements produc- 

tifs les plus rBcents, cn l'occurrence ceux des ivoiriens, qui intS3grent les 

techniques productives les plus achevées (four 3 recyclago). L'obsolcsccnco du 

matériol ancien Est grande et sa fiabilité incertains. 

Le second paramhtre, au contraire, agit dans lo suns d'une revalorisa- 

tion des équipements qui sont la propriété des étrangers, compte tenu des rapports 

entre les co-échanqistes qu'induit une politique volontariste de l'ivoirisation 

du secteur. 

Apres avoir situé briewement la place relative, en nombre et en valour, 

des entreprises ivoiriennes de boulangerie, il nous faudra appréhender les agents 

qui interviennent dans cette ivoirisation de la branche en tant quo promoteurs. 
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Annexe 1 

D OC UM EN T 

Extrait du Journal Officiel N o  34 du 5 AÔut 1971 

OECRET N o  71-359 du 15-7-71 

Soumettant i3 autorisation préalable : 
-l'installation de nouvelles boulangeries : 

-l'extension des boulangeries existantes par adjonction de nouveaux fours 

-la vente des boulangeries. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIGUE 

- Sur rapport du r'jinistrs du Plan. 
- Wu le d6cret h o  71-275 du 8 Juin 1971, portant nomination des membres du 

gouvernement. 

- 'Ju la loi 63-292 du 24 Juin 1963, relative B l'établissement des mesures de 
contingontemcnt nQcossairc,s h la protection des industrios nationales. 

- Le Conseil des Pinistres entondu. 
D E C R E T E :  

Article Premier : L'installation de nouvelles boulangeries, l'extension des 

boulangeries existantes par adjonction de nouveaux fours et la vente des boulan- 

geries, sont désormais soumises h autorisation sur l'ensemble du territoire de 

la République du CÔto d'Ivoire. 

Article 2 : Tout dossier ds demande d'autorisation pour l'installation c'lune 

boulangerie nouvelle, l'extension d'une boulangerie par adjonction de noumaux 

fours, ou la vente d'une boulangerie, sera dépose en trois exemplaires : 
- le premier auprBs du Pr6fet (ou du Naire) du lieu d'implantation de la boulangerie: 
- le deuxi&me auprbs du rlinistère de l'Economie et des Finances (Direction dcs 

Affaires Economiyues at des Relations Economiques Extérieures) 

- le troisi8mo aupr8s de la Direction Générale de l'Office National do Promotion 
de l'Entreprise Ivoirienne (('\.D.E.I.) 

Chaquc- dossier comprendra t 

a) 1'Etat Civil complet du promoteur ou de l'acheteur 

b) un plan de financement de l'opQration 
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c) une étude sommaire du marché justifiant la création ou l'extension prévue, 

(dans le cas d'une création ou d'une extension) 

d) la liste et population des quartiers, villes et villages qui sont ou pourront 

être touchés par l'opdration. 

- Article 3 : Le Préfet (ou le Kaire) procedera à l'étude des cons6quences du 
projet sur le plan regional, compte tenu des conditions du marché. 

Le Pr6fet (ou le Maire) pourra prendre les avis nécessaires auprès du 
Délégué ijégional du Plan, du Groupembnt Professionnel Régional ou de toute 

personne intgressée. 

Le Préfet communiquera par écrit son avis à 1'O.P.E.I. dans un délai 

de 30 jours. En cas de non réponse, pass6 ce délai, cet avis sera réputé favorable. 

Article 4 : La Direction des Affaires Economiques ct des Relations Ecanomiques 
Extérieures transmettra par Qcrit son avis à l'0ffice National pour la Promotion 

de l'Entreprise Ivoirienne dans un délai de 30 jours. En cas de non réponse, 

passé ce délai, cet avis sera réputé favorable. 

Article 5 : L'Officc National pour la Promotion de l'Entreprise Ivoiricnne 
consultera obligatoirement le Groupement Professionnel National. Cc dernier 

donnera son avis par 6crit dans un délai de 30 jours. En cas de non réponse 

pass6 ce délai, cet avis sera réputé favorable. 

L'Office National pour la Promotion de l'Entreprise Ivoirienne procedera 

B l'étude technique, commerciale et financiere du dossier. I1 transmettra ses 
conclusions par écrit au Piinistrc du Plan. 

Article 6 : Le cas échbant, l'autorisation sera donnée par décision conjointe du 
P'inistre du Plan st du P'inistre de l'Economie et des Finances, sur avis favorablo 

obligatoire de llCl.P.E,Io, qui devra être vis6 dans Les attendus. 

Article 7 : Un arrêté conjoint du Ministre du Plan et du f:inistre de l'Economie 

et des Finances fixera en tant que de besoin les modalites d'application du 

présent Décret, et donnera la liste des boulangeries existantes (avec le nombre 
de fours) qui sont autorisées de plein droit. 

Article 8 : Le Ninistrs du Flan et IC Piinistre de 1'Economic et des Finances sont 
charggs de l'cxécution du présent décret qui sera publié au Journal Clfficiel de 

la République de Côte d'Ivoire. 
Fait 2 Abidjan, le 

Félix HOUPHOUET-BOIGNY 
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Annexe 2 : Evaluation das valeurs d'achat courantes 
des Tours de boulangerie 1946-1975 

/\IE. disposant pas des valeurs d'achats courantes de tous les fours 
installés en Côte d'ivoire, nous âvons tenté une Gvaluation des acquisitions 

cumulées, par nationalit&, sous forme indiciaire en posant les hypoth5ses 
suivantes : 

-La valsur reelle de chaque four acquis est constante quelle que soit 

1' année considérée 

-La valeur courante des fours est un indice qui a pour base 1946 et pour 

valour Iflo 

-Le taux d'accroissement des prix courants du matériel industriel importé 
est arbitrairement fixé à : O $ de 1945 à 1954 

5 $ de 1955 à 1975. 

-Les investissements sont nets et l'amortissement est nul pendant la 

période. 

La somme des valeurs courantes d'acquisitions dos fours redisées sur 

la pBrioda fournit une indication quant à l'importanco relative de la formation 

de capital produite par chaque entité nationale : 
Ivoiriens : 41 7, 
Libanais : 31 7; 
FranCais : 28 7: 



37 

~~~~ 

! ! ! ! ! ! 

! ! valeur courante ! ! ! ! 
! . d’un four de ßou-! ! ! ! ! I ! 
! ! langerie. ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! ! ! 

! ! Indice de la ! IVOIRIENS ! FR ANFA IS ! LIBANAIS I 
Années, 

Nbre ! V a 1 E! u r kbre ! Valeur Nbrc i Valeur 
fours couranto fours courûnte fours courante 

! 1946 ! 1 O0 
1 O0 

1 O0 
1 O0 

1 O0 
1 O0 
1 O0 

1 O0 

I O0 
1 o5 

llC,2 

115,8 

121,5 

127,6 

134 

140,7 

147,7 

155,l 

162,8 

171 

179,5 

188,5 

197,6 

207,5 

217,9 

228,8 

240,2 

252,2 

! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 

! 5 !  500 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 

! I !  1 O0 ! 
!. ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! 2 !  200 ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! 2 !  220,4 ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 

230 ! ! 2 !  

! 
! ! 1947 ! 

! 1948 ! 
! 
! 1949 ! 

! 
! 1’350 ! 
! 1951 ! ! ! 400 ! 

! 4 ! 
! 

! 1952 ! ! ! ! 2 !  200 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! 4 !  400 

1953 ! ! ! 
! 1954 ! 

! 
! ! 1955 t 

! 1956 ! ! ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! 2 !  243 

! 
! ! 1957 ! 

! 195ß ! 
! 
! ! 1959 ! 

! 1960 ! ! 2 !  238 ! I !  134 
! 
! ! 1961 ! 

! 1962 ! ! ! ! 9 ! 1.329,3 ! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! 3 !  488,4 ! 

! 
! 1963 ! 

! 1964 ! ! ! ! 2 !  325,6 
! 1965 I ! 

! 171 ! 
! ! I  ! 

! 1966 ! ! ! ! ! ! 4 !  71 8 ! 
! 
! ! 1967 ! 

! 
! 942,5 5 ! ! 

! 565,5 ! 3 ! 
! 

! 1968 ! ! 4 !  790,4 ! 9 ! 1.778,4 ! 3 !  592,8 ! 
! 
! ! 1969 ! 41 5 ! 

! 2  ! ! 830 ! 
! 4 ! 

! 
! 1970 ! ! 9 ! 1.961,l ! 2 ! 435,8 ! 11 ! 2.396,9 ! 

! 
! 1971 ! 

! 
! ! ! 

! ! 
! 
! 
! 3 !  721,8 ! 2 ! 480,4 

! ! ? 
! ! 

! 
! 

2.974,4 13 

1.765,4 ! 7 

! 1972 ! ! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 

! 
! 1973 ! 

! 
! 1974 ! 264,8 

278,5 

! 11 ! 2.912,R ! ! 
! 
! 

! 
! 1975 ! 

! 
! ! ! ! ! ! ! ! ! 

! ! ! ! 
! 55 9.546,cJ ! ! 

! ! ! ! 
! ! ! ! 

_II_ 

IO. 360,8 ! 66 

36 $ 

! ! 
! ! 

! 
! 
! ! ! 

! ! ! 

13.873,4 

41 ”/; 

60 

28 31 y:, 31 3s $ 

4. Evaluation dos valeurs d’achat courantes des fours 
de boulangerie 1946-1975. 
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Annexe 3 

Le5 hypotheses precedentes sont retenues ici, sinon quE la valcur courante 

devient un indice qui 3 pour baso IC0 en 1975. 

Alors que antérieurement on await exprimé la valeur courante de 1'6quipament 

acquis en 1975 3 partir de celle de 1946, on &value ici la walcur courante des 

investissements productifs de 1Y¿kI 2 partir de celle de 1975. La formule d'évalus- 

tion utilisée est : 

n-a valeur courante = valcur courante x (I + i) 
de l'année a de l'année "n" 

avec 3 = année dont on actualise la valeur courante de l'équipement 

n = année de base : 1975 
la valeur courante de l'équipement est de 100. 

i = taux d'actualisation ou dc. dépréciation monétaire : 

i = 5 $  

i = c! 74 l'an de 1946 à 1954. 

l'an de 1954 B 1975 

La valeu1 courante cumuléL et actualisée des inwcstissements realises sur la 

puriode nous fournit une indic;+tion quant 2 l'importance rslative de la formation 

dc capital produite p2r chaque entité nationale 

Ivoiriens : 25 :' 
Français : 45 
Libanais : 30 

Suivant les divers modes d'évalu3tion de la valeur du capital 

techniquc acquis par las différentes nationalités de promoteurs, on obtient, en 

résumé, les proportions suivantes : 

! ! ! ! 
! IVflIRIENS ! FKUNFAIS ! LIBANO-SYRIENS ! 

! ! ! ! 
! ! ! ! ! 

I 

! Valeur numérique ! 33 o/: ! 36 $ ! 31 $ ! 

! Valour actualisée ! 25 9 ! 45 7; ! 30 ;' ! 

! ! 
! ! 

! ! ! 
! ! ! 

! ! ! ! ! 

31 7" 2t! $I Valeur courant2 41 $ 
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! ! ! ! ! ! 

! ! ! leur actualisée ! ! ! 
! ! d'un four de ! ! ! ! ! ! ! ! ! Boulangerie Nbre ! Valeur I kbre ! Valeur I Nbre ! Valeur , 

fours actualisée ' fours actualisje i fours actualisée . ! ! ! ! ! ! ! ! 
! 
! 

! 1946 ! 

! ! Indice de la va- ! I YO IR I EMS ! FR ANSA IS ! LIBANAIS ! 
- Années 

I_ 

278,5 ! 
! 1 ! ! ! ! ! 1.329,5 ! ! ! ! ! 5 278,5 ! 

! 
! 1947 ! 

! 
! ! 1948 ! 

! 1949 ! 
! 
! ! 1950 ! 

! 1951 ! 
! ! 1952 ! ! 
! 1953 ! 

! 
! 1954 ! 

! 1955 ! 
! 
! 1956 ! 

! 
! 1957 ! 
! ! 

! 1958 ! 
! 1959 ! 

! 
! 1960 ! 

! 
! 1961 ! 

! 
! 1962 ! 

! 
! 1963 ! 

! 
! ! 1964 ! 

! 1965 ! 

! 1966 ! ! ! 
! 1967 ! 

! 
! 1968 ! 

! 
! 1969 ! 

! 
! ! 1970 ! 

! 1971 ! 
! ! 1972 ! ! 

! 1973 ! 
! 
! 1974 ! 

! 
! 1975 ! 

278,s 

278,5 

27%,5 

278,5 

278,5 

278,5 

278,5 

278,E; 

264,8 

252,2 

240,2 

228,ß 

21 7,9 

?07,5 

197,6 

1G8,5 

179,5 

171 

162,8 

155,l 

147,7 

14C,7 

134 

127,6 

121,ç 

115,8 

110,2 

1 o5 

1 GO 

! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 

! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
! ! 
I ! 
! 4 ! 1.114 

! ! ! ! 

! ! ! 5 ! 1.324 
! ! ! ! 
! ! ! ! 
! ! ! ! 

457,6 ! 
! 2  ! ! 

! ! ! 4 !  871 ,G 

! ? !  207,5 425 ! ' !  
! ! 2 ! 

! 
! ! ! 5 !  996 

! ! ! 2 !  359 

! ! ! I !  162,8 
! ! ! ! 

! ! ! 
! 3 !  443,l ! 5 ! 738,5 

1.266,3 ! 
! 9 ! ! 

! ! 362,8 4 ! 
! 
! 4 !  536 ! 2 ! 268 

! 255,2 ! 2  ! 
! 
! !. 1.148,4 9 ! 

! 
! 13 ! 1.579,5 ! ! 

! 1 ! 
! 231,G 347,4 . 2 ! ! 3  ! ! 

! 7 !  771,4 ! ! 
! 
! 

! 4 !  400 ! ! 

! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 

! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! 2 !  529,6 ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ? ! 
! ! ! 
! ! ! 

I !  197,6 ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 

! 3 !  488,4 ! 

! 9 ! 1.329,3 ! 

! 7 !  9 38 ! 

! 7 !  850,5 ! 
! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 
! ! ! 

! ! ! ! ! ! ! ! ! 
! 
! 

' 60 ! 
! ! ! ! ! ! ! 

! ! 

Ei. 543 ! 1 ! ! ! 55 ! ! ! 7.358,6 66 ! 13.293,l - 
31 30 ;, ! ! ! 4 5 1  ! ! 

25 $ 36 33 7 j  

5. Valeur actualisee des achets de fours par nationalit&. 
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Annexe 4 

GO CUPI EN T 

ALLOCIJTICIN PRCINCINCEE P4R LE P:INISTRE GU PLAN 
LE 6 VihI 1971 A WILLIAKSVILLE 

------ - - 
UN SECTEUR A IV!ilRISER : LA BOULANGERIE 

L'inauguration 2 laquelle nous allons procéder nous procure un pleisir 

tout particulier, car ellu est significative à plus d'un titre. Sertcs, nous 

n'aurons pos 2 nous extasier devant d6s chaînes de fabricztion spectaculaires, Et 

votre entreprise, Fi. BAKEBO, n'est pas en elle-même de celles qui contribueront 
8 faire gagncr dos points 3 notro taux de croissance.  ell^ constitue pourtant, 

pour ceux qui ont la charge de préparer l'avenir économique du pays, un signe 

tres encourageant. Clle témoigne des progrBs de l'osprit d'entreprise, sans lequel 

aucune économie n6 peut jamais asseoir de succès durables; elle prouve aussi que 

le gouvernement a su concevoir des structures favorisant ûu mioux la naissance 
d'un jeune secteur privé national, en particulier 1'0ffico National de Promotion 

de l'Entreprise Ivoirienne, qui a jou6 ici le rôle important quc: vous venez de 
ddfinir, Pionsieur le Dirccteur Général. 

Plonsieur le Président du Conseil Economique ot Social, l'inauguration, 

aujourd'hui, d'une baulangeric n'est pas le fait du hasard. Si le Piinistre du Plan 

et l'OPE1 se sont tout sp6cialEmcnt interassés aux prob1C"s de cetto branche, 

c'est qu'ils y ont été amenés par le dynamisme des entrepronuurs ivoiriens. 
Fionsieur le Directeur GenBral. de l'OPE1 nous a donné 2 cc sujet quolques chiffres 

Bloquents. 

Alors que dans beaucoQp di. secteur>, l'[\PEI doit poussor lcs promoteurs 

2 bout da bras, pour les boulange,rics, per contru, il doit plut6t jousr le rôle 

de froin, de modgrateur. 

Pourquoi cct engouement subit et spectaculaire des invcstissours 

ivoirions pour In boulangerie ? Parce que le march6 du pain est; an augmentation 
rapide : on effet, relativement bon march6 et facilc ;j. consommer, le pain cst 

devenu, peu à peu, unc dcs bases essentielles de la nourriture. 
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UNE ECOLE DE BOULANGERIE 

LE: fait que les investisseurs ivoiriens aient cornpris ce phénomgne est 
encourageant. Ils ont compris aussi, il est vrai, quis cette branche d'activite 

était pour eux accessible : l'installation d'une boulangerie, si ello demande de 

la part de son promoteur un goût certain pour l.es risques inhdrents à toutc. 
entreprise, n'exige pas de ces investissements qui dépassent de trop loin les I 

capacités de l'épargne moyenne ivoirionne; modér6, l'invcstissement sera, dE: plus, 

amorti s m s  difficulté, si le boulanger est sérieux Pt s'il fait du bon pain. 

D'autre part, la boulangerie est une entreprise souple, dont la capacite peut Stra 
augmentGe, si le marché le justifin, par l'adjonction do fours supplémentaires. 

C'est enfin une entreprise pour laquelle It: persorinel 'exploitation peut Etre 
assez rapidement formé et devenir tres vite opérationnel. A cc dernier propos, 
Pionsieur le Kinistre de l'Enseignement Technique et de la Formation Professionnel- 

le a accueilli favorablement l'idée d'ouvrir une Ecolu de Boulengerie. L'OPEI, 

de son côté, a mis en place une petite cellule charg6e du recyclage des employds 

et du conseil dc gestion. 

Ce que je vicns de dire pourrait peut-^otro vous laisser croire que tout 

est facile, trop facilc. Ct? serait une erreur, car la facilité n'existe pas en 

économie. Les domaines les plus attrayants ont leurs points faibles. Le domaino 

de la boulangerie n'éChappe pas 21 cette loi, et c'est pour cette raison quG 

l'OPE1, comme jo vous l'ai signalé B l'instant, a parfois été amené jouer un 

rôle modérateur, ce qui n'cst pas spécialement sa vocation, ni son goQt., 

LINE ECOKOMIE OUVERTE AU PROGRE5 

L'invLstisseur ivoiricn, en effet, s'il est grandevent intéressé par 

le marché du pain, a @té 1argemc)nt dcvancé par dcs investisseurs étrangcrs, qui 

ont, jusqu'h une dptc trPs récente, satisfait ti eux seuls à la quasi-totalité des 

besoins de la consommation nationale. Cola List tout b lour honneur : grâce leur 

imagination, B leur dynamismc, B b u r  orgenisation, les quartiers d'Abidjan at 
des villagos voisins de la capitalli ont pu atre réguli&rcment approvisionnés. 

Nous entrons, pour Is secteur de la boulangerie, dans une période de 
concurrence accrue, qui doit caracterisLr les dconomies en Expansion. La concur- 

rence est bénéfique, je dirais m6me qu'elle est indispensable : elle fait partie 
du contexte de l'économie liberale et du dynamisme d'uni? société en développement. 

Ici en particulier, elle est un indice, et nous nous en r&jouissons, du dynamisme 
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d'une catégorie d'investisseurs nationaux qui sont trop longtemps restes en 

sommeil dans une économie qu'ils ne maîtrisaient pas et oÙ ils devaient se 

contenter d'un rÛ12 mineur, Aujourd'hui, notre éconmie est ouwcrto au proqrgs, 

et sa croissance est, depuis plus de 10 ans, spoctaculaire. Les Ivoiriens sont, de 

plus cn plus désireux de s'insérer, de jouer leur rÍ3lcl et de participer aux fruits 

da cette croissance, I1 appartient au gouvsrnement de les y aider. 

La concurronce, en effet, n'a pas que des avantages, Dans le domaini: qui 

nuus intBresse, la concurrencs risque fort, si l'on n'y prend garde, de devenir un 

facteur d'étouffement et de st6rilisation. 

Si on laissait les boulangeries se multiplier dans le dgsordre, chacuri 

y perdrait - au sens le plus matériel du terme - boulangers étrangers conime 
boulangers ivoiriens, Ls gouvernement ne peut roster passif devant les risques 

d'hypcrtrophie anarchique d'un secteur, qui bien organisé, so rgwelcrait parfaits- 

ment rentable. I1 convient donc de prendre des dispositions visant 21 discipliner 
la concurrence. I1 n'est nullemcnt dans nos intentions, faut-il 12 prhciser, de 

porter attgints zux intérgts dus boulangers Qtrangers d6jà instnll&s. I1 n'est pas 

question, pour des raisons qui tiennent B l'option liberale maintes fois affirmée, 
d'évincer les entreprises etrangBrCs. Un capital de confianci3, comme celui sur 

lequel a été édifiée la prospdrite de la CÛte d'lvoirc, sera préserv6. Ccpendant, 

la fermo volont6 du gouvernement est de faire une place de plus en plus large aux 

nationaux dans un secteur où l'expérience a apport6 la prwwe qu'ils pouvaient y 
agir d'une maniere 21 la fois efficace et rantable. 

DES DISFOSITIONS 

Les dispositions que le gouvernement se preparc 8 arrster seront étudiées 

en concertation avec tous les intksressés, boulangers iwoiriuns et boulangers 

étrangers. Ccjrtains entreprcneurs Otrangers de la branche nous ont déjà fait des 

propositions positives. Les autres peuvent suivra ce mouvement et envisager, ?I 

plus ou moins long termg, lour retrait progressif. L'OPEI, d'ores et di'jh, est 

prêt h envisager, avec l'accord des investisseurs ivoiriens, IC rachat des 
installations au plus justo prix. 

Nous souhaitons aussi qu'8 l'awcnir, les inwustisseuss étrangers 

n'ouvrent pas de nouwolles boulangerios Et n'augmcntcnt pas la capacité de cclles 

qu'ils posshdent; deja. Nous faisons appel à leur compr6hcnsion, ?I leur bonne 

volonté, i3 lour dQsir d'assurer l'équilibrc social et politiquc d'un pays qu'ils 
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aiment et où ils pourront encore travailler efficacement pondant de longues anngcs. 

Ils savent qu'il ni manque pas en CÔtr: d'Ivoire de sectcbrs oÙ ils peuvent invzs- 

tir dans d'excclltntLs conditions de rcntabilité, des sc.ctLurs dont certains, de 

pzr lpur taille ou leur technologie plus avancée, sont Jncorc inaccessiblos aux 

potits inwcstisssurs ivoiriens. La progression, qualitativ(> autant quc quantitativo 

du l'économie ivoirienne, pntraînera, vous IC savez bien, non dcs hrra-kiri, mais 
dcs rcconvcrsions de la part des entreprtnuurs Otrangers. Vous avcz la possibilité 

de viser plus haut ct plus loin quc 1,- soctcur dc la bo~l~ingcris dont le caractère 

semi-artisanal est $vident - la modicité dt. cattc installation en tgmoigne -. 
I1 s'agit la, qu'on le voie bisn, d'une application dz cette pratique 

du dialogue pour l'ivoirisation, que le Présidont Houphouet-Eoigny a bvoquée .à 

maintes rcprises. Au Président du la République française, IA Chef de 1'Etat disait 

récemment, en effet, parlant de l'ivoirisation, je cito : "NOUS la voulons ample 

et rdsolue, mais aussi concertée et progressive, dénuée de d5magogie et de passion , 

et acceptée par nos partenaires et amis du l'htranger comnie une exignnce normale 

de notre d6vcloppement1'. Dans sa conférence de presse du 28 avril, le Président de 

la République ajoutait : "Notrc pays na procedera jamais à des nationalisations. 

A dos prises de participation : oui, quand cola se passera dans l'amitiéeB. Un 
homme 2 qui nous avons racheté sa part, à partir dc ce quG nous avons évalu6 comme 

amortissement, cot homme que nous n'avons pas chassé, pourra réinvestir dans un 

autre domaine. Vous pouvez quitter une industrie, mais à partir du momsnt où cela 

s'est passé dans la plus grande courtoisie, vous continuerez h fair:? confionce B 
ce pays, it vous invastircz dans une autre partio de 1'6conomiG, jusqu'k ce qu'clls 

vous soit rachetée. Voilà ce que nous appclons coopBration permanente, mais avec 

progressivement la prise En mains de la direction dc nos affaires". Fin dc citation 

Las appels du FrBsidont d& la RCpublique doivent reczvoir un début de 

r6al.isation, tit le gouvcrnewnt va s'y attacher. ia boulnnqcric cst un secteur 

dans lequel les circonstances sont favorables à unc application assez rapide des 

principes gnoncés. Le gouvernoment compte sur la bonne compréhension de tous lcs 

intérossés et sur leur adhesion franchc B cette politique, qui repond h une aspi- 

ration profonde du pays. 

rlonsicur lu Président du Conseil Economique et Sorial, Nesdames et 

Kessieurs, voilB ce qu'il était utilc de dire aujourd'hui sur ce secteur cn 

mouvement qu'est la boulangerie, voi13 In raison de notrt présenco L tous dans 
cette rue de Williavsville, devant le four de Ionsieur TIbITE BDYEEIU. 
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Notre souhait est que lt3 dialogue qui est d'ores et deja sngagé, 

conduise $I des solutions exemplaires, et quc ce qui sera fait pour les 

boulangeries puisse servir de mod&lt:, puisque nous serons bientat Prats, dans 

d'autres branches de la petitu industrio, à favoriser l'accès des entreprcnours 

ivoiriens. 

I1 me reste 5 souhaiter 2 PionsicUr GAKEGO le plus grand succes dans 

son ontreprise. Puisse-t-il, dans la gestion quotidicnne, apporter unc! preuve 

suppl6mbntairo dc la capecite des Ivoiriens à prendre en mains CE. secteur. 

Puisse-t-il aussi tÉrnnigner par sa reussite que la voi;: riuí: nous avons choisie 

pour l'ivoirisation était la plus rsaliste, tt donc 1.1 meilleuro. Puisse-t-il 

enfin, et LJE.Lk-8trC: cût-il fallu commr-:ncc_r par 18, fairo pnin le plus tendre 

Et le plus liiger. Plais il est vrai que c'est la promiere condition de sa réussite. 
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Le profil social et écoQomique des promoteurs ivoiriens du secteur 

de la Boulangerie est spécifique. 

Pour le préciser,. nous distinguerons d'une part la catégorie socio- 

professiannelle B laquelle appartiennent ces investisseurs nationaux et d'autre 
part les caractQristiques de leur champ d'accumulation. 

Nous compldterons cet aspect socio-économique de 1'Ptude par la prise 

en compte des demandes de crléation de boulangerie &manant d'investisseurs poten- 

t iels. 

Leur nombre et leurs caractéristiques socio-econoniiques confirmeront, 

nous le verrons, les réflexions établies à propos des promoteurs effectifs, tout 

en rendant possible un2 mesure du dynamisme de l'initiative privée face B des 
opportunités économiques. 

31. Situation socio-professionnelle des promoteurs nationaux 

Cette situation a été déterminée à partir de l'activité principale du 

promoteur, ou plus exactement prgtendue telle par celui-ci. 

Sur un échantillon de 56 propriétaires, co-propriétaires ou actionnaires 

ivoiriens de Boulangerie. 

-37 appartiennent au secteur des sociétés d'Etat, semi puDlic et B 

l'administration 

-19 appartiennent au secteur privé, dont prBs de 9fl sont des 

propriétaires individuels. 

Il faut préciser que cet échantillon ne se rapporte qu'à 75 ;' des 
boulangeries ivoiriennes (échantillon au 3/4) Les co-propriétaires, actioiinaires 

ou commanditaires ivoiriens, intervenant dans les 34 boulangeries dc l'6charitillon 

n'apparaissent pas tous dans cette ventilation (nous awons seulernent enregistre 

au inoins une participation privés ivoirienne par boulangerie). 

Enfi.n le critere de classification cjtait double : d'une part appartenance ou non 

au Secteur C:ublic (Administration, Sociétés d' Etat, semi-i,ublic) et d'autre 

part, statut de salari6 ou de patron dans le secteur privé. 

I1 ressort qu'en termes d'agent, le secteur public, fournit les 2/3 

des promoteurs de boulangeries en C8te-d'Ivoire. 
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Cet ensemble d'investisseurs se dkompose ainsi du point de vue de leur 

appartenance à : 
l'Administration : 39,s 7; 
Sociétés d'ttat : 13,s 70 

Secteur semi-public : 8;il 

Activité politique 13 :L 
IOU 

I 

3 
1 
1 

Pour les promoteurs qui appartiennent au secteur priv3, soit en tant 

que salarié (1Cl,5 $), soit comme propriétaires individuels (8cj,5 YA), il ne semble 

pas pertinent d'op6rer une ventilation be ceux-ci par branche d'activité. 

En effet, le plus souvent, ces investisseurs n'ont pas de formation 

technique préalable, qu'ils auraient acquise empiriquement ou bien dans le cadre 
d'un enseignement professionnel. 

Ils sont principalement des pourvoyeurs de capitaux et se situent au 

centre d'un processus d'accumulation pluri-sectoricl. Par nature, l'in~~estisseur 

n'est pas attaché & tel ou tel secteur d'activité par des comp6tences directement 
productives qu'il aurait (entendons par 18 qu'il ne fournit pas une force de 

travail, mais cela est une tautologie puisqu'il s'agit d'investisseur et non pas 

d'entrepreneur). 

L'investisseur n'a qu'une fonction sociale unique, celle d'a.ccumuler de mûni8re 

croissante et élargie. 
4 

Cette comparaison numérique des proToteUrs qui appart,iennent au secteur 

public ou au secteur privé, a mis en evidence l'ampleur de la participatian des 

premiers à cette formation de capital nationale. 

flais l'importance apparente que les agents de 1'Administr;tion et dr?s 

Secteurs Public et semi-Public ont dans cette accuwlation industrielle privge, 

doit Etre précisée davantage pour être significative. 

Cn ne peut, en effet, se contenter d'affirmer l'importance des agents publics 

et administratifs a partir du seul fait qu'ils sont pius ncmbreux que ceux du 

Secteur Privé. 

Leur importance relative, dans IC secteur Bculangerie, peut être 
Qvaluee en tenant compte de leur nosition dans 1'ensr:mbie des promoteurs paten- 

tiels ivoiriens. 

Ce dernier groupe sera déterminé, au niveau national, à partir des 
critgres de nationalit6s et de ri-venus : 
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-d'une part, en ne retenant que les actifs ivoiriens 

-d'autre part, CRUX dont le salaire nominal (fictif pour les proprié- 

taires individuels) est supérieur B un plancher situé dans une fourchette de 150 
a 200.000 CFA par mois. Ce niveau correspond B la fois B la fonction d'sncalroment 
et ds direction tant dans le secteur privé que dans le sectaur public, et au 

niveau de revenu partir duquel, empiriquement, nous avons situé les pprcmiers 

mouvemeni:s d'accumulation privée (ce point mériterait grandement d'être précisé 

malgré la difficult6 que suppose toutes investigations et analyses des revenus 

privés et de leurs destinations). 

Le croisement nationalité-revenu-secteur d'activitti! permet d'Qtablir 

un tableau (cf. infra) duqitel il ressort que les responsatles et cadres ivoiriens 

se repartissent suivant les secteur, dans lcs proportions suivantes : 

Secteur Privé : 25 $ 
Sociétés d'Etat et 

semi-Public : 7 %  ) 
( 75 % 
1 Administration : 68 $ 

Or, dans l'enquête Boulangerie, cette ventilation est : 

Secteur Privé : 34 y3 

Socigtés d'Etat 

semi -Pub 1- ic : 14% ) 
) 

1 

( 66 Administration (et 

activité politique): 52 $ ) 

Un indice de représentation peut-être établi, en rapportant la nosition relative 

de chaque groupe de promoteurs ivoiriens de boulangerie B chaque groupe d'investis- 
seurs potentiels ou effectifs ivoiriens qui sont cadres et responsables ivoiriens 

de l'économie : 
Secteur Prive : 34/25 = 1,36 

Ensemble dü Secteur 

Public t 66/75 = 0,88 

A la suite de ces indices, on serait tenter d'affirmer la sous repré- 
sentation en Boulangerie des agents ayant une fonction dans l'administration 

publique. 

Deux réserves majeures limitent cette conclusion : 
-d'une part l'exiguité de l'échantillon des promoteurs de boulangeries 

(56 individus) par rapport au nombre total de cadres et responsables ivoiriens 



49 

(12.595 agents), oblige à faire preuve de circonspection quant B la signification 
d'une comparaison en termes relatifs; 

-d'autre part, l'ensemble de cette elite ivoirienne, si elle dispose 

effectivement d'un revenu suffisant à amorcer et développer un processus d'accumu- 

lation, ne le rÉalise peut être pas forcément dans les rGmes proportions, co qui 

pourrait expliquer les distorsions remarqu6es. 

SchBmatiquement, nous avancerons que la répr6sentation des promoteurs, 

issus du secteur public et du secteur privé, dans l'activité de boulangerie, est 

proportionnelle ?I leur importance relative dans l'ensemble de l'économit! ivairimne, 



IVOIRIENS ENSEMBLE DES ACTIFS 
! ! ! 

! ! ! ! ! 1 ! 
! Fonctions ! .;\‘ ! Effectif !-,--y ! Effectif 

; Effectif total , 

! ! ! ! ! ; du secteur ; 

Secteur Privé ('1 > 
! ! 

, 15s; 
1 

! Cadres ; 3%; 400 2.726 121.325 
! 

*-- *-e-.-m. ! ! 
! 

TOTAL 
! 

3.085 i 38%; 8.169 
! ! 

! ! ! .-* ! ! 
! ! ! I ! ! 
! ! Direction ! A$,! 144 350 ! ! 

! ! ! ! ! ! ! 
! Direction ! 22$! 2.685 ! 49$! 5.4-43 ! ! 

i Sociétés d'Etat et semi-Publie(2) i 
I 

Cadres 
! 

@y ; 
! . 

784 2.172 
! 
! 47.067 

! 
! 

! ! 
TOTAL 

!- 
928 ; 37;; ; 2.521 

! ! 
! ! ! 1 -- ! 
! ! ! ! ! ! ! ! 
! ! Direction ! 14$! 1.806 I - ! ! ! 

i Administration (1) 
I 
! 

Cadres 
! , $y$ i 6.775 ; - 1 

! ! 

.-* ‘-. ! 
53.527 

! 
! ! 

TOTAL 
! 

8.582 i 63%; 13.636 
! ! 

! ! ! .-’ ! ! 
! 

;100 -i 
! ! ! ! 

! Ensemble du Secteur Pioderne F . 12.595 ! 52$! 24.326 ! 221.919 ! 
! ! ! ! ! ! ! 

6. Effectifs des agents ivoiriens aux postes de direction 
et d’encadrement de l’économie nationale (Secteur moderne). 

(1) Effectif 1974. 

(2) Effectif 1973. 
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Sources : 

Secteur Prive : Le Secteur Prive en Côte d'Ivoire 1974 

Volume 1. Tableaux statistiques 

La main-d'oeuvre salarige. 

Ministgre de l'Enseignement Techniquo et de la 

Formation Professionnel 

Piinistere du Plan. Janvier 1975, 

Secteur Public et semi-public : 

Le Secteur Public et semi-public 

Physionomie de l'fmploi 1973 

Premiere partie 

Françoise Achio. 

Pìinist&re de l'Enseignement Technique 

et de la Formation Professionnelle, Mars 1974 

Administration : 

Regards sur la Fonction Publique 

Actions pour une Administration plus efficace. 

Piinistere de la Fonction Publique. 1976. 
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32. Activités économiques des promoteurs 

Nous avons wu précédemment selon quelle ventilation se répartissaient 

les promoteurs nationaux, selon lsur secteur d'activité principale. 

Nous raisonnerons maintenant non plus en termes d'agents mais d'activites 

économiques que ceux-ci développent, soit en tant que salariés, soit en tant que 

propriétaires ou co-propriétaires. 

Sur 1'Bchantillon au 3/4, une centaine d'actiwit6s ant été recensées. 

Celles-ci ne se rapportent qu'a une partie des proprigtairss (individuels 

ou soci6taires) de boulangerie da l'échantillon et ne représentent, sans doute, 

qu'un sous-ensemble dos diverses activités économiques de ces inwestisseurs 

nationaux. 

Ces activités sont le plus souvent simultanées. 

Elles incluent les actiwitSs de l'épouse lorsque celle-ci n'est qu'un 

prhte-nom. 

321. Activités salariées 

Comme nous l'avons vu précédemment, 39 agents ont une fonction salariée 

dans le Secteur Public, para-Public ou Privé, à des postes d'encadrement 

Secteur Public, 37 

Secteur Prive 2 

I1 est difficile de fournir plus d'informations sur la situation 

professionneilo de ces promoteurs salariés. 

La collecte de renseignements très personalises (indice, échelon, 

salaire et autres revenus) est delicate quand elle se réalise sous forme directe 

et explicite. 

Pourtant, il serait du plus grand interat d'établir un modèle de 

fonction de revenu et d'Qpargno, par niveau de rémunération et par activité, 

afin d'éclairer d'une maniere plus méthodique le comportement d'Bpargnant des 

investisseurs ivoiriens. 

322. Activités independantes 

I1 faut entendre par l&, l'ensemblc des investissements directs que 

réalisent les promoteurs de boulangerie dens d'autres secteurs. 
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Ces activités sont, par nature, localisées dans le sscteur privé et 

sont ainsi ventilées : 

! ! ! ! ! 
! ! ! Plantation ! 14 I 
! ! ! ! i 
! ! Secteur Primaire (21) ! Elevzge, pêche ! 4 ! 
! ! ! ! ! 
! ! ! Exploitation forestière ! 3 ! 
! ! ! ! ! 
! ! ! ! i 

! Secteur secondaire(5) ! Industrie et PME ! 5 I 

l I 1 1 Activités I 

! ! 
! ! indépendantes 

du I 
! 

! Secteur Privé (62) ! ! 
! 

! Secteur 
! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 

! 
! Cinéma 

! ! 
! 3 

! 
! 
! 
! 

tertiaire (36) ! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 

! 
Hôtel Restaurant ! 

! 
Station Essence ! 

! 
Transport ! 

! 
Commer ce ! 

Autres Services ! 
! 

Location immobiliBre ! 

I 

! 
2 ! 

2 E 
! 

2 ! 
! 

B ! 
! 

9 ! 
! 

10 ! 
! ! ! ! ! 

7. Fréquence dzs investissements directs réalisés 
par des promoteurs ivoiriens de boulangerie 

Rappelons que ces valeurs indiquées correspondent seulement à la 

fréquence suivant laquelle les différents promoteurs nationaux en boulangerie, 

ont dit avoir actuellement, individuellement ou en société, une activité donnée. 

A u  niveau de l'échantillon aux 3/4, B partir duquel est établi le 
+ "eau -7-, nous ne disposons d'aucune information relative B l'impor- 
tance de l'investissement, en volume ou En valeur, et à sa date de réalisation 

(c'est seulement au niveau de notre échantillon au 1/4 que nous avons enregistré 

ces renseignements). 

L'intérêt de cette série, est de mettre en éwidence la "fr6quentation 

sectorielle" des investisseurs nationaux. 

Parmi les activitQs independantos citges, le secteur primaire en 

regroupe près de 34 $, sous la forme dc plantations de cafQ, cacao, riz, palmier,; 

ou ananas. 
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Le secteur secondaire (Industri6 et FIVE diverses) a été avancé dans 
8 Si: des cas per les promoteurs ivoiriens de boulangerie (fabriquo de glace, 

menuiserie, petite métallurgie.. .). 

Le secteur tertiaire, dans lequel nous avons rassemblé, par convention, 

le reste des activitgs recensées, représentez: 53 $ des frequentes d'investissements 
réalisés dans le sectEur privt5. 

La location immobili&re, le commerce de moyonnE ou petite dimension, 

les transports et les plantations représenthnt ensemble les 2/3 du nombrc d'inves- 

tissements cités au total. 

Les activit6s développées par les promotnurs de l'échantillon au 1/4 

sont identiques à celles des investisseurs de l'échantillon aux 3/4, vus précé- 

demment. 

L'éventail des secteurs d'investissement est semblable et confirme 

l'importancc des activites de services (58 $). 
L'élargissement de cet Éventail B des activités de type industriel est 

$I nouveau vgrifiable sur l'échantillon plus réduit (Boulangerie, Pjenuiserie, 

M6tallurgic, Imprimerie.. . ). 
Ce phénomène d'ouverture, bien qu'encore ombryonnaire, est remarquable 

et méritera d'être suivi dans i'avenir. 

nur co soit par des investissements do portefeuille dans les firmes 

étranghres ou multinationales, QU par des inuestissements directs, le capital 

privé ivoirien s'élargit peu à PEU à des scctcurs d'accumulation nouveaux et 

industriels. 

Ce phénombne, bien quo perçu empiriquement Est indéniable, et l'analyse, 

par branche d'activité industriell9 que nous avons entreprise, permet d3 cerner, 

par itération,ce mouvement d'ivoirisation du capital privé, 

33. Activités et agents 

On peut regroupor les données relatives aux agents et aux activités 
\ 

dans le tableau de fréquence suivant : 
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! ! ! 
! AGENTS ! ACT I V  ITES ! 
! ! ! 
! 1 ! 2 ! 3 ! 4 ! 
! Salariés ! Indépendants ! Salariées ! Indépendantes! 
! ! ( 1 )  ! ! ( 1 )  ! 
I ! ! ! ! 

! 
! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! 

Secteur Privé ! 6 ! 16 ! 6 ! 62 I 

c 32 ! - ! 32 ! Secteurs Public et Parapublic; 
Adminis tr st ion 

! ! ! ! ! 

9. Activitcs et agents 

L'intérêt de ce tsbleau réside dans la mise en evidence de la dis métrie 7 
de la colonne 2 et 4. 

Les colonnes 1 et 3 ne font quc rappeler la relation bidnivoque entre 

activités salariées et agents salariés, dans le secteur privé et le secteur public, 

Par contre, l'univocit6 qui préside 2i la relation activitbs-agmts, est 

révélée par l'écart entre fréquence d'agents indépendants et activités indépen- 

dantes. 

I1 convient de chsrcher, parmi l'ensemble des agents, les tenants de 
ces 62 activités, autre que la Boulangerie : 

-parmi les deux salariés du secteur privé, un seul a declaré disposer 

d'une plantation, 

-parmi les 16 patrons indépcndants, 10 ont affirmé avoir une ou 

plusieurs autres activités en plus de la boulangerie (30 activités au total). 

En conséquence, il appnrait qu'en moyennc, un agcnt du sectsur public 

a, en plus de la boulangerie, une activité indépendante dans le secteur privé. 

Pratiqucmcnt, la moitié des activités d6veloppées dans le secteur 

privé sont, ici, Le fait d'individus du secteur public et semi public. 

Cette évaluation ne portant que sur les activités effectivement 

déclarées lors de notre enquête, on peut penser, sans doute, que lo nombre des 

activités indépendantes promues par des agents du secteur étatique ou assimilé 

est supérieur au résultat mis en evidence ici. 

L'intérêt dE CF) croisement entrc agents et activités est de montrer 

une relative concentration du nombre d'activit6s promues entre les mains d'une 

catégorie homogène d'agents. 

i\!ous si?vons donc maintenant qui sont les promoteurs ivoiriens de 

boulangerie et quels investissements connexes ils réalisent. 
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Avant d'envisager, sur notre échantillon au 1/4 les caractéristiques 

de cette accumulation privé, nous voudrions proposer quelques remarques propos 

de l'optique sectorielle suivant laquelle on envisage généralement la formation 

du capitalndans les économies en voie de développement. 
YI4f-:OH&l 

34. Critique de l'optique sectorielle 

Nous avons vu que, qusl que soit l'échantillon sur lequel on raisonne, 

on aboutit B une mise en evidence des poncifs bien connus en matiere de formation 
de capital privé national dans les économies en développement. 

Et la précédente recension d'activitgs promues, bien qu'elle permette 

de noter un début d'élargissement de l'éventail, confirme les classiques secteurs 

d'investissements que sont l'immobilier, du commerce, des transports et de planta- 

tions speculstives. 

Si l'approche sectorielle est tout à fait opérationnelle au niveau d'une 

politique de formation d'un capital privé national et donc & celui de la pratique 
d'une investigation s'y rapportapt, au niveau de l'analyse de l'accumulation priv 

vée nationale, elle paraît stérilisante : 
-elle ne fait que localiser un phénomène occultant les mécanismes de 

formation de capital, 

-par son caractere global, elle limite la prise en compte d'une évolution 

intersectorielle de la formation de capital national, pourtant perceptible, 

-elle donne une image statique de l'accumulation locale, alors qu'en fait 

une trgs nette tendance au dynamisme accumulatif parait évidente (cf. 35 Evolution 

de l'investissement). L'approche sectorielle est dquiwoque puisqu'elle laisse 

croire B un irrimobilisme patent dcs bourgeoisies locales, alors que les initiatives 
dont elles font preuwe, dans le sillage de celles de 1'Etat ou avec son aide, les 

font entrer de plain-pied dans un processus d'accumulation élargie. 

En cons6quence, il semble préférable de concevoir une analyse giobale 

du mécanisme de formation de capital privé national en y intQgrant explicitement 

les variables qui l'induisent : promoteurs, nloyens et besoins de financwient, 
choix et secteurs d'investissement, Etat et facteur temps. 

I1 s'agit de dynamiser et d'ouvrir la problématique de cette fcrmation 
de capital privée, pour passer du simple repérage sectoriel, i? l'accumulation en 

que stratégie économique d'un groupe social défini, groupe situé dans un proces- 

sus de stratification sociale induit par des dynamismes diff érentiels et9TTaction 
de l'Etat, et aboutissant à l'apparition, l'extension et le renforcement des 

rapports sociaux qui prévalent en économie de marché. 



Dans le cas de l'enquête Boulangerie, l'étude des caractéristiques de 

l'investissement se fera i3 partir de l'échantillon au 1/4 e t  permettra de tonter 

un dépassement de la seule énumération des investissements sectoriels. 

L'évolution, l'intensification et les moyens do financement de la 

formation de capital des promoteurs ivoiriens ont été précisés sur un échantillon 

réduit d'une douzaine dc promoteurs de boulangeries ivoiriennes. 

Au cours d'un entretien direct, avec passage d'un quzstionnaire, nous 

avons établi, pour chaque promoteur, une retrospective &conomique qui a porté sur : 
,les secteurs d'investissement (vu supra), 

-les dates de mise en activité, 

-les montants courants investis 

-les moyens de financement mobilisés. 

Ce sondage permettra de dégager des indications et tendances d'évolution 

au niveau de chacun de cos paramgtres. 

35. Evolution de l'investissement global 

L'expansion des investissements a été repérée au niveau de l'échantillon 

au 1/4 par interview directe des promoteurs. 

Ceux-ci ont enumeré, en partie ou totalement, les montant dss investis- 

sements sectoriels réalisés (ou 21 venir) annucllement ainsi que les moyens de 

financement utilisés. 

A partir de ces données, nous avons établi, pour chaque promoteur, un 

graphe d'investissement brut courant cumulé, sur la période 1959-"177. 

Le faisceau de graphes ainsi obtenu est caractérisj par une faible 

dispersion des tracés individuels autour d'un trend de formo exponentielle. 

L'équstion de la droite moyenne est du type : 
X y = a  

avec y = Investissement brut courant annuel (k ) 
= année n 

n 

a = 1,19 (évaluation logarithmique) 
Kn = (1919) 

L'accroissement annucl de l'investissement des promoteurs peut donc 
n être &valué à : K U =  (I,I!J) . 

La pEintz ainsi déterninée fait apparaître un doublement du montant 

courPnt d'investissement brut tous les quatre ans, ou une croissance annuelle 

nominala moyenne de lE,5 7. 
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En rotenant arbitrairsment ung augmfntation positive réelle du capital 

investi du 13,5 l'an, on obtient, pour la periode 1959-1977, une multiplication 

par 10 du stock d'investissement, tous secteurs confondus (de 4 à 40 IPICFA, en 
francs constants 1959). 

Compte tenu de l'étrcitesse de l'échantillon dus promoteurs ivoiriens 

de boulangeries, il semble difficile d'en degagCr une stratégie sectorielle 

particulièra, en matière de formation de capital : il n'apparait pas un ordre 

particulier suivant lesquels 1 ~ s  secteurs d'accumulation s'organisent dans le 

patrimoine de l'agent. Ce qui ne signifie pas qu'une articulation chronologique 

n'existerait pas entre les différents secteurs d'investissements au niveau d'un 

ensemble plus significatif de promoteurs. 

Cette interrogation nous renvoie à une investigation qui porterait 

spécifiquement sur la fonction d'investissement des privés ivoiriens, en prolon- 

gm"t de l'analyse de leurs fonctions d'épargne. 

Du point de vue du financement, une constatation empirique, nous conduit 

affirmer que plus l'accumulation s'intensifie, plus le financement sur fonds 

proprcs se réduit; et ainsi nous verrons que pour 1~ Boulangerie, le crédit est 

la ressource essentielle, alors que dans les premières phases de cette accumula- 

tion individuells, il ne représentait qu'une part modeste du financement. 

La généralité de ce qui précède est à considérer davantage comme une 

ouverture de nos perspectives de recherche vers d'éventuelles, et nouvelles 

opérations de recherche connexes, que c o m m  des rgsultats d'enquête proprement dit, 

L'essai de prise en compte de la formation de capital productif privé 

national en tant quo phénomène global, renvoie à une analyse élargie de l'ac- 

cumulation, pluridimentionnelle. 

Et l'étude des fonctions de revenus, d'épargne et d'investissoment des 

promoteurs privé ivoiriens en constitue un aspect majeur, quoique sa réalisation 

concrète ne va pas sans poser un problhno de méthode d'enquête. 

Le reperage sectoriel et l'évolution de la formation de capital privé 

ivoirien ont fait apparaître deux caractéristiques nouvclles : 
-d'une part, un élargissement de l'éventail des secteurs d'investis- 

sement ou une extension de l'accumulation privée nationale, 

d'autre part, une évolution exponentielle du stock de capital investi 

par les promoteurs nationaux ou une intensification dc l'accumulation privéc 

nationale. 

I1 ne résulte un processus d'accumulation élargi; entendons par 18, la 

reinjection d'un surplus dans l'appareil ds production, sous la forme d'un ac- 

croissement de capacité de production. 
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313~ Promoteurs affectifs et promoteurs potentiels 

A cÔt4 dos créations effectivbs de boulangeries ivoiriennes, il nous 
a paru intéressant do. prendre en compte les demandes de création, déposées 

oDligatL~iromcnt h l'OPEI, et qui ont &té finalemmt refusdes par un dcs ministères 
ou organismes chargés d'accordsr ctis autorisation (cf. annexe 1). 

Nous pouvons en attendre, a priori, deux Qléments : 
-d'uno part une diffgrenciatien éventuelle entre investisseurs potentiels 

et effectifs; 

-d'autre part une évaluation de la capacité de réponse de l'initiative 

privée S une opportunit6 économique induite par l'action promotionnelle de 1'Etat. 

Nous avons donc dépouille systématiquement les "dossiers-projets" de 

boulangerie archivés à l'OPEI, en retenant principalement les éléments d'identi- 

fication du promoteur ainsi que son plan de financement. 

361. Caractdristiques socio-6conomiques des promoteurs potentiels 

11 n'apparait pas de différences majeures entre les promoteurs effectifs 
et les promoteurs potentiels. La wontilation dos cetégories socio-professionnelles 

est pratiquement semblable et leurs activités économiques de même nature, 

On notera tout de même unr; ropréscntztion un peu plus importante des 

agents de ]'Etat p a m i  les promoteurs effectifs (68 $ contro 48 7c). 

! Secteur d'activité ! Secteur Public ! Scctour Privé ! 
1 I I I 

! ! ! ! 

! ! ! ! 
! ! ! ! 

! ! ! ! 

! Promoteurs potentiels ! 4 8 TC' ! 52 >I ! 

! Promoteurs effectifs ! 66 7( ! 34 YJ ! 

8. Répartition des promoteurs effectifs et potentiels 
par secteur d'activité. 

Si l'on fait l'hypoth8se que la capaciti, de financement ou d'endettement 

des promoteurs, potentiels ou effectifs, appartenant au Secteur Public et Privd, 

est identique, luur accès différentiel 5 le formation de capital dans le secteur 

boulangerie (si toutefois, il est significatif) demandersit à ctre expliqué. 
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On peut, sous toute réserve, avancer trois causes : 
-la premigre contingente, qui pourrait tenir B la "rente de situation'' 

dont disposeraient les cadres et les responsables du SEcteur Fublic et assimilé, 

puisqu'en cffLt, l'Etat, leur employeur, est b l'origine dc cette promotion sec- 

torielle; do CE) fait, ces agents seraient plus à m h e  de saisir les opportunités 

quc celui-ci développe; 

-la second€, qui tiendrait à la solvabilité dcs agents de 1'Etat vis 2 

vis des banques f: 

-la troisième politique, qui verrait 1'Etat favoriser sa proprz élite 

dans des activités productives privées connexes, assurant ainsi B la classa 
politique au pouvoir une base économique effective. 

M h o  s'il est vrai que la Boulangerie n'est pas toute l'économie 

ivoirienne, il apparait que ceux qui investissent dans le secteur de panification 

sont aussi ceux qui, par forcément en tant qu'individus, mais comme groupe, 

accumulent dans les menuiseries industrielles, les plantations et l'immobilier, 

B grande échellc (cf. 35 Evolution de l'inwestissemcnt global). 

Les moyens de financement donk disposeraient les investisseurs potentiek 
sont semblables 2 ceux qu'utilisent les investisseurs effectifs (cf. 4. Besoins 

et Moyens de Financement). 

Le crédit bancaire à m o y m  terme est prépondérant : il permet la 

mobilisation de 74 % des ressources nécessaires au financement des boulangeries 
ivoiriennes. 

L'autofinancament et l'apport personnel constituent les autres moyens 

financiers disponibles. 

L'ensomble de ces ressourcc2s couvrent les coûts d'investissement qui 

s161èvent, en moyenne, 15 MCFA par projet. 

362. Réponse de l'initiative priw6e à l'action promotionnelle de 1'Etat 

I1 est possible de mesurer l'impact que l'arrêt8 d'ivoirisation, 

édicté par lo gouvernement en 1971, a eu parmi les agents ivoiriens, publics 

ou privés, B capacité de financement, effective ou potentielle, excédentaire 
(cette possibilité suppose le postulat suivant : si 1'Etat n'avait pris aucune 

mesure législative en matière d'ivoirisation de la Boulangerie, les promoteurs 

nationaux auraient eu une propension à investir plus réduite). 
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Pour mesurer cet impact, nous avons enregistri! l'évolution annuelle des 

demande de création d e  boulangeries, déposées par des ivoiriens à l'OPE1 : 

-~ ~ ~ 

! ! I ! ! ! 
! 1971 ! 1972 ! 1973 ! 1974 ! 1975 ! 
! ! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! ! ! 
! Demandes annucllas! G ! 7 ! 13 ! 28 ! 54 I !  
! ! ! ! ! ! ! 
! 1 ! ! ! ! ! 

6 ! 13 ! 26 ! 54 ! 108 ! ! 
! ! ! ! ! ! ! 

Demandes annuelles; 
cumulé es 

IO. Evolution des demandes de création de boulangeries. 

Sachant uue, dans l'ensemble, aucune demande n'a ét6 renouvelge d'une 

année sur l'autre et que chaque demande relève d'un promoteur ou groupe de promo- 

teurs différtnts, on peut conclure à une croissance exponFntielle du nombre de 

demandes qui transiterit par l'OPE1 e 

Pratiquement, tous les ans, le phénomène de réponsecyemsutlé~ultiplié par 2, 

et sur la période la croissance globale correspond B une multiplication par 8 de 

la valeur initiale. 

Co taux de progression rapide nous fournit une bonne indication de 

l'impact que cette mesure législative a eu sur les investisseurs ivoiriens 

potentiels. 

Au total, ce sont 108 promoteurs qui ont répondu B cettc opportunite. 
Si nous formulons l'hypothèse que chacune de ces demandes ait abouti, 

nous évaluons une centaine le nombre de boulangeries ivoiriennes qui auraient 

ét6 ouvertes en plus de celles qui l'ont effectivement été pendant la même p6riodc. 

Le finenccmcnt thkoriquo de ces unites fictives aurait ngcsssité la 

mobilisation de : 
15 riCFA x IOD = 1.500 MCFA 

dont les 3/4 auraient été fourni par les banques commerciales ou de déwcloppemcnt 

1.125 MCFA) et le reste financé sur fonds propres (375 MCFA). 

Cette fiction permet d'6valucr la mobilisation d'épargne privée poten- 

tielle, finalement disponible pour toute autre opportunité d'investissement, 

toutes choses égalcs d'ailleurs. 

L'ampleur même de cettc réponse potentielle de l'initiative privée 

l'action promotionnelle de l'Etat, pose qilostion. 



En effet, nous savons qut! 1'Etat est intervenu B deux niveaux, en 
matigre d'ivoirisation du sectair ßoulangerie : 

-en légiférant sur les conditions exclusives de creations de nouvelles 

unités de production, 

-en arbitrant le nombre de créations de boulangeries. 

Par la première mesure législative, 1'Etat permet h l'initiative privee 

ivoirienne de se révéler, par la seconde, il cherche à moduler ses impératifs 

politiques d'ivoirisation, compte tenu de la capacité de production déjà install&: 

et de 1'6volution de la demande. 

Dans ces conditions, la notion d'initiative privke, dans la cas de la 

Boulangerie, paraît spécieuse puisque 1'Etclt cree l'opportunité et assure par son 

action au niveau des attributions d'autorisations (mais aussi ?i celui des prix de 

productiorscornme nous le verrons) une certaine rentabilité à ce sectcur d'activité 

On debouche alors sur une situation paradoxale, que l'évnlution des 

demandes de creation nous a permis de mettre en gvidence; l'initiative privéc 

potentielle, facc à lo rentabilitÉ élevée et protégée du secteur, s'en 

dispute l'acchs, en regrettant le factcur limitant, mais necEssaire, que repre- 

sente la procédure d'autorisation préalable à touts crÉation. 

C'est du foit risme de cette double intervention de l'ttat que l'initia- 
tive privée potentielle atteint une telle ampleur. 

Et croire ou'en situation de libre concurrence, l'initiative privée 

potentielle aurait Été aussi active, revient à penser qur: l'information économique 

circule mal puisque la saturation du secteur nc réduit pas l'engouement des 

promoteurs, ou bien que l'évolution des conditions de fonctionnement du secteur 

n'est pas prise en compte par ceux-ci, ce qui cst incompatible avec l'objectif 

de profit qui sous-tend cette accumulation. 

La meilleure preuve de cette rationalité est que les promoteurs 

effectifs, regroupes au sein d'un syndicat professionnel que d'aucuns disent 

malthusien, rcdoutcnt et regrettent le laxisme de 1'Etat en matière de créations 

de nouvelles unités de panification. 

En conclusion, deux points essentiels sont à retmir : 
-d'une part, l'initiative privée apparaît dans ce secteur d'activitg 

et puur une large fraction des p~omoteurs, comme étant B la fois créée et limitee 
par l'action de 1'Etat. Le terme peut donc sembler mal adapté B la situation 
qu'il caractérise; 



-d'autre part, 1'Etat nc! peut mobiliser lLs invcstisseurs prives 

nationaux quc sur des oppcrtunités industrielles qui assurent un niveau de profit 

substantiel. C'est 18 un aspect determinant de l'engouemcnt de promoteurs ivoi- 

riens, condition nécossaire de leur mobilisation. 

Nous verrons, plus bas, quGl ast le niveau de cette rentabilite. 

Apres avoir étudié, les Caractéristiques socio-Qconomiques des invcs- 

tisseurs nationaux, nous preciserons leurs besoins et moyens de financement dans 

le chiffre suivant. 
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4. BESOINS, P,OYENS ET CONDITIONS DE F1NANCEl"EiVT DES PR INCIPALES IMMOBILISATIONS 
IVOIRIENNES EN BOULANGERIE 

41. ßosoins Et moyens de financement des principales immobilisations en 

Boulangeric 

hl'î. Rssoins de financement 

412. Poyens de financement 

42. Aspects institutionnels kt conditions de financement des boulangeries 

ivoiriennes e 

421. Législation bancaire prdférentielle 

422. Cadre institutionnel 

422'1. Ressources 

a) USAID. 
b) Banque Piondiale 

c) Autre 

4222. Aval : la fonds de garantie 

4223. Financement 

a) Fonds Special de la SGNAFI 
b) Financement des banques ccmmErcidos. 
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4. BESOINC,, [ViQYENS ET CONDITIONS DE FINANCEMENT DES PRINCIPALES IMMOBILISATION5 
EN BOULANGERIE. 

Comptc. tenu de l'homogénéité du capital technique insta116 et de celle 

des modalités de son finsncement, le prgsentation et l'gvaluation des besoins et 

moyens de financemcnt des immobilisations du secteur ivoirien de la boulanqorie 

feront l'objet d'un& brève prgsentation. 

Puis, en aval de cette recsnsicjn, nous préciserons la législation et 

l'organisation bancaires qui concourtint h ce financement. 

Le caractkre privilgqié dos concaurs bancaires aux PME ivoiriennes nous 
conduira h envisager un autre aspect de l'action dynanisante de 1'Etat sur la 

formation du capital privé productif national. 

41. Besoins et moyens de financement dus principales immobilisation cn ßoulangerio: 

Un dépouillement syst6matique des plans de financement des boulangeries 

ivoiriennes installées nous a permis d'établir la structure et le montant du 

financement des immobilisations productives dans la branche. 

Ces dossiers de financement ont été mis à notre disposition pa? l'0ffice 

de Promotion des Entreprises Ivoiriennes, organisme par lequel transite tout 

projet de Goulangerie. 

411. Besoins de financement 

Le montant total des valeurs courantes d'acquisitions des principales 

immobilisations (tc,rrain, b$timent, machinc- et véhicule) s'618ve globalement h 

487.,4 riCFA pour 1cs 35 unités do production recensées, sait un investissement 

moyt:n unitaire de 14,7 PICFA. 

Estimant et terrain : 3,5 N C F A  (24 F) 
Pi 3c h ine s t 9,05 PiCFA (62 %) 
Viihicules ; 2,15 NCFA (14 $) 

14,7 PICFA 

L'évaluation de l'investissement faite ici est le résultat moyen d'une 

somme de valeurs d'achat courante. 

Ce montant en terme do prix du marché n'est guèrc significatif; ces 

14,7 MCFA ne représentent pas la valeur effective d'une unit6 de production à 
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un instant donni!, mais cc montant fictif n'Est destiné qu'à fournir une indication 

B propos du la répartition moyenne ut relative des différentes sodrces de finan- 
csment a 

41 2. P?oyens de financement 

Les ressources mobilisées sont wentilhes en rcoyenne par entreprise, de 

la façon suiv7nte :: 

Crédit à moycn torme : 

Crédit fournisstmr : 

Autof inancement nt 

10,7 MCFI', (73 y;) 
0,5 MCFA ( 3 $) 

apport personnel 3,5 ACFA (24 $) 

On aura remarque quo 76 ; dt,s rcssourccs mobilisées, IC sont sous forme 
de cridit : crédit h moycn tcrme principaltmmt auxquels s 'ajoutcnt qui,lquos 
crédits fournisseurs. 

Le reste du financement (24 $) class6 ici en rubrique "autofinancement 
et apport personnel" n'est en fait assuré que particllcment pc?r une épargne 

individuel.le ou collectj ve o 

En effet, l'apport personnel est souvent constitui! par les bâtiments, 

et accessoiremant par les terrains qui bbn6ficicnt, pour leur acquisition, d'un 

financement bancaire, 

En conséquence, l'importance relative du financement sur fonds propres 

est inférieure à celle que nous avons iiwalur5ie précédemment. 

Globalement, on retiendra que l'autofinanccment constitue en moyenne 

un cinquihme des ressources ngcessaires à la création et i3 l'acquisition des 

immobilisations. 

Cet autofinancement a pour origine les reumus tirés dcs différents 

investisscments réalisés sntérieurement CU parallèlement à l'actiwitQ dc boulan- 

gerie. 

Le salaire nri semble pas constituer réellement uno sourco d'épargne, 

Par ses caractéristiqucs (niwoau et régularit&) il constitue davantage une 

caution wis à wis des banques. Sur ce point, il nous paraztrait utile (bien quc 

délicat en pr?.tique) d'envisogcr la réalisation d'une unquGte budget aupres d'un 

échantillon do cos promoteurs, t?ffci>ctifs ou potcnticls, afin de préciser les 

facteurs détermi-nants dt? leur propension 2 6pargnc.r. 

La relativa faiblesse diis fonds propres pourrsit alors Ctre expliqu6c, 

soit au niveau de l'existence rriême de cette gpargnu, soit B celui de sa mobilisa- 
tion, puisque rien ne nous permtt de dire si cotte épargne est inrxistantc ou 

thésauris&. 
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On peut tout de même avancer, cn toute hypothhsi;, quclqucs remarques 

sur la liaison consommation-épargne-investisscmont de CES agents. 

Lc standing de vie que ces promotcurs développcnt, les conduit à des 

dCpensss dc consommation qui excedent parfois leur revenu salerial disporiiblc, 

pour UI-I~ periode donnés. Et c'est par la crédit à la consommation quo l'écart 

entrc dépenses de consommation Et salaire est comblé. 

Dans ccs conditions, il paraît difficil~ de voir se degagcr une épargnc 

individuelle productive. Ou bien d'autres revenus rendent possible l'autofinan- 

cement d'une formation de capital, ou bien celle-ci Est permise par un accus zisé 

au crBdit bancaire. Et c'Pst cetti,; dernière rLssourctj qui nous apparaît comme 
principale 

Dn pourrait croire que le financement sur crédit constituerait un& 

modalitd de formation et dr, mobilisation d'uno 6pargne privée, forcée en quelque 

sorte, dans la mesure où le rembourssmcnt des prEts est cffGctif. 

Nais, on fait, les revenus dégagés des différents points d'investis- 

sements r8alis6s7 purmet tent g6néralcment d'assurer un rumboursormnt dos traitas, 

sans modifier d6favoraQl rijment la structure et le nivsau dc! consommation nécessaire 

et oftontatoire. 

Et successivument, les profits induits par l'accumulation productive, 
psrmettent un rcmboursomfnt des emprunts, puis une augmuntation réelle des revcnus 

des promotcurs. 

A aucun moment n'apparait donc un choix entre épargne et consommation. 
Au contraire, même, cette formation de capital, à terme, est susceptible 

d'améliorer le niveau et la structure de la consommation de ces promoteurs. 

La capacité d'endettement individuelle est donc au centre de cette 

formation de capital. 

42. kspects instit<utionnels et conditions de financement des boulangeries 

ivoiriennes. 

La capacite d'endettement individuelle peut être déterminée à la fois 

par les revenus futurs du débiteur et par les conditions de crédit faites par 

le créancier. 

Et à niveau de revenu égal, la capacité d'endettement d'un agent 

dépend directerent des modalités auxquelles sont consenties les prêts. 



Les promoteurs nationaux de boulangeries ont pu avoir acces à un 

financement bancaire, dans des conditions particulières que nous allsns envisager 

maintevant. 

421. Législation bancaire prjférentielle 

La réforme du 14 novembre 1973, intervenue dans la politique monétaire 

et du crédit de la Oanque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Uuest, a permis 

l'orientation économique des financements et, 13 réalisation de l'objectif d'afri- 

canisation des économies nationales par une politique de crédit sélective. 

Ainsi pour "les petites et moyennes entreprises nationales, définies 

comme étant celles dont les encours de crédit n'excèdent pas 20 millions CFA et 
qui appartiennent à des personnes physiques ressortissant d'un des Etats de 

l'Union ou à des soci6ti.s dont le capital est détenu, 2i concurrence d'au moins 

51 % par des nationaux (personnes physiques ou murales) de l'Union Planétaire et 
dont la gestion est assurée par des nationaux de celle-ci, les crédits sont, dans 

/ 
la limite des encours globaux prévus pour le secteur privé, refinances en prisrib5 

et bénéficient également du taux d'escompte préférentiel" (5,s $ en février 1375)'' 

De plus, "le maximum refinançable auprès de la Banque Centrale, des 

crédits B moyen ou long terme est variable selon l'objet des crédits'' mais c'est 

dans le cas des PME nationales que ce taux est le plus élevé : 90 $ contre 75 Y' 
pour des investissements agricoles, fi5 9, pour ceux consacrgs & l'industrie, par 
exemple. 

Cnfin pour ce qui est du niveau de rémunération des banques, la ECEPO 

s t i ~ ~ ~ l e  que celui-ci restera libre "dans la limite d'un maximum de 5 points au 

del2 du taux d'escompte normal". Toutefois, cette rénum8ration est limitée à 

une fourchette variant de 1 2 3 points seulement, pour les crédits consentis 

aux PTE nationales 
(Source : Bulletin de la BCCAO no 236 février 1976). 

422. Cadre institutionnel 

Les ressources, l'aval public et le financement privilégiés dont 

disposent les promoteurs nationaux seront brièvement précisés. 
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4221. Ressources 

Les ressources envisagées ici sont principalement celles mises B ia 
disposition des banques de développement nationales par les institutions inter- 

nationales. 

Ces fonds émanent principalement de l'US Aid et de la Banque Kondiale. 

a) l'US Aid assure le financement d'un programme de développement des 

entreprises nationales dans les pays de l'Entente (Côte-d'Ivoire, Haute Volta, 

Niger, Bénin, Togo). Ce projet s'est concrétisé en 1973 par l'ouverture d'un 

premier prêt de 7,5 millions de dollars destiné aux banques de développement des 

Etats membres, c'est dire le Crédit de Côte-d'Ivoire et la Banque Ivoirienne 

de Développement Industriel pour la Côte-d'Ivoire. 

En 1976, un nouveau prêt de 10 millions de dollars a été accord6 dans 

le cadre du même programme. 

b) la Banque Kondiale, dans le cadre de son projet d'assistance aux 

entreprises ivoiriennes, a ouvert pour cinq ans, une ligne de crédits d'un montant 

de 7,375 milliards de FCFA, renouvelable après emploi, à la demande du gouverne- 

ment ivoirien. 

Ces fonds seront distribués par le Crédit de Côte-d'Ivoire et donneront 

lieu $i la création d'unités de production dans le secteur garage (100 projets), 

le secteur menuiserie (60 projets) la confection (50 projets) et le secteur 

alimentaire (63 projets, dont une forte proportion de boulangeries). 

Le prêt bancaire financé sur ressources Banque Plondiale représentera 

60 $ du coût total du projet, complété à concurrence de 30 $ par un crédit 
accord6 par une banque commerciale, les 10 '$ du promoteur assurant le reste du 
financement. 

Oe 1974 8 1981, ce seront donc près de 10 milliards de FCFA de res- 

sources internationales qui alimenteront le financement de la promotion des PME 
ivoiriennes. 

A cela s'ajoute&diwerses ressources provenant du FAC, de la Caisse 

Centrale de Coopération Economique, de l'Agence Canadienne pour le Développement 
Industriel et du Kredit Austalt für Wiederaufbau, 

4222. Aval 

Le fonds de garantie des crédits accordes aux entreprises ivoiriennes 

a BtQ créé en 1968. I1 intervient lors d'attribution de prêts bancaires d'équi- 

pement pour garantir la solvabilit6 du promoteur ivoirien. C'est une institution 

financière publique. 
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Le montant du prêt garanti par le Fonds doit être théoriquement 

inférieur B 25 MCFA, de fait, il excede rarement les 50 fv'ICFA. 

L'apport personnel doit assurer 20 % du financement du projet (ou IO 7: 
seulement, si la SONAFI apporte son concours). 

Le taux d'aval, fixé par le Fends de Garantie est variable, mais 

toujours inférieur 2 80 '$ du montant total de l'investissement. 
Et plus les garanties personnelles du promoteur sont importantes, plus le Comite 
de Gestim du Fonds réduit le taux d'aval. 

En cas de faillite du promoteur, la banque créditrice doit mettre en 

oeuvre tout moyen pour recouvrer ses créances. 

Le Fonds n'assure le remboursement des dettes bancaires du promoteur, 

que si un passif subsiste après la liquidation des biens de l'entreprise ou de 

ceux du promoteur, et qu'au pro rata du taux d'aval déterminé prgalablement. 

Le Fonds de Garantie dispose de 400 KCFA des ressourcF?s budgétaires 

dont 160 MCf4 ont été enqagQs de 1969 B 1973 pour garantir des prgts bancaires 

accordés à des promoteurs nationaux de boulangeries. 

Jusqu'en 1975, 23 boulanqeries ivoiriennes avaient reçu la garantie du 

Fonds. Dix d'entre elles ont eu des retards dans leur remboursement de prêt 

bancaire. 

Le Fonds, sollicit6 par les banques, peut relancer les débiteurs, mais n'inter- 

viendra financihrement qu'en cas de liquidation de l'entreprise. 

4223. Financement 

Deux types de financement sont B distinguer : 
-le financement spécifique accordé par la SONAFI et son Fonds Spécial 

pour les Petites et Poyennes Entreprises ivoiriennes, 

-le financement ordinaire des banques commerciales. 

a) Fonds Spécial pour les Petites et Woyennes Entreprises Ivoiriennes 

La SCNclFI définit elle-même ce Fonds de la manière suivante : 
"Par le décret no 70.551 du 7 octobre 1970, il a ét6 créé au sein de 

la SONAFI, un Fonds Spécial, dit Fonds Spécial pour les Petites et riioyennes 

Entreprises spécifiquement destiné à aider financigrement les petits promoteurs 

ivoiriens en vue de la création ou du ddveloppement de leur entreprise". 
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"Le Fonds Spécial a donc mis en place une formule de crédit B long terme 
venant en compl6ment de l'apport personnel fourni par l'intéressé. 

Le terme de remboursement de ces prêts étant fixé aprÈs lo remboursement 

de tous les autres prêts contractés, l'intervention de la SOMAFI est consideree 

par les banquiers commerciaux et par les autorités mondtaircs comrtie un apport de 

quasi-capital, ce qui met ces entrepreneurs en mesure de bénéficier de crédits 

éligiblus au réescompte. 

Les prêts du Fonds Spécial sont consentis au taux dE la Banque Centrale 

et ne s'adressent évidemment qu'à la catggorie des entrepreneurs ivoiriens ne 

disposant pas véritablement de garanties ou de Fonds Propres jugés suffisant par 

une banque commerciale". 

La structure de financement à laquelle participe le Fonds Special est 

la suivante : 
-Fonds propres du promoteur : 10 $ 
-Participation Fonds Spécial : 15 % 
-Banque Commerciale : 75 7. 

Le rôle du Fonds Spécial va sans doute stre minoré par les nouvelles 

conditions de financement proposé par la Banque Yiondiale, qui nous l'avons wu, 

limite l'apport personnel 1 0  $. 

Jusqu'au début de l'année 75, le Fonds Spécial avait participé au 

financement de S boulangeries ivoiriennes, soit 20 $ du nombre total d'unités 
de productiomivniriennes installées à cette date. 

b) Financement des banques commerciales 

Les banques commerciales ne pratiquant pas de mesures préférentiellcs 
propres ou matière d'octroi de crédits aux PPE ivoiriennes, en dehors de celles 
édictées par la BCEAO, les quelques remarques que nous leur consacrerons ici, 

seront destinees 21 mettre en évidence la difficult6 qu'il y aurait B concevoir 

un bilan quantitatif de la distribution de crédits avec PME ivoiriennes par les 
dites banques commerciales. 

En effet, la collecte de statistiques relatives aux financements 

effectivement consentis aux entreprises nationales par les banques, commerciales 

principalement, est difficile, vGire impossible. 

Des raisons techniques en sont la cause, affirment les banquiers, car 

ilSne distinguent dans leur listing des encours de crédit ni la nationalité 

aes entreprises bgnéficiaires, ni les secteurs d'activité de celles-ci. 
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Si bien que la recension des prgts accordés aux industriels nationaux nécessite 

une compilation laborieuse et inutile pour ces institutions de crgdit. 

Tant que la Banque Cantrale n'émettra pas des directives en vue de 

rendre possible la mesure de ces données, suivant une méthode qui reste B définir, 

il sera hasardeux de mesurer l'impact d'une politique sélective de crgdit, établi:, 

au profit des promoteurs nationaux. 

Dans 19 contexte actuel, les quelques informations chiffrées, collectées 

auprgs des banques commerciales de la place, sont sans intérêt. 

Nous avions songé B recenser, pour les secteurs étudiés (Pienuiserie et 

Boulangerie), los dossiers de credits ouverts dans les banques commerciales, d'en 

évaluer les encours et l'importance des impayés. 

De plus, nous aurions souhaité faire apparaîtrc l'attitude des banques 

par rapport B l'entreprise ivoirienne de petite et moyennc dimcnsion. 
lais tant au Riveau de la quantification das ressources qu'au niveau 

de la strategie bancaire, nous n'avons pu disposer d'éléments autre que verbaux 

ou sommaires. 

Dans ce contexte, il nous paraît difficile de maintenir un tel axe de 

recherche si des mesurEs de coordination entre objectif de promotion de PME 
ivoiriennes et possibilité technique d'invcstigation ne sont pas établies. 

Ni les contacts avec la Banque Centrale ou la Ccntrale de risques 
n'ont permis de dépasser la difficulté rencontrée au cours de la collecte 

directe. 

La recension précédente était davantage destinée à spécifier les moyens 

volontaristes mis en oeuvre par 1'Etat pour promouvoir la formation d'un capital 

productif national, qu'à quantifier les flux financiers ou monétaires induits par 

cette promotion. 
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5. SITUATIIIkl ET EVDLUTIDN DU SECTEIJR SOULANGERIE 

Apres avoir situi? l'importance du processus d'ivoirisation dans la 

branche et precisé l'ampleur et les moyens de cette formation de capital national, 

il paraît nécessaire d'gtudier les conditions de fonctionnement de l'activité à 

la fois en tant que cause apparente et essentielle au plan micro-économique, de 

l'accumulation ivoirienne et en tant que résultante de cette même accumulation 

dans la branche. 

La présentation d'un compte d'exploitation synthétique de L'activité 

de boulangerie permettra d'évaluer la rentabilitB normale des firmes. 

L'étude de l'évnlution comparée de l'offre et de la demande permettra 

de suivre les transformations qui ont affect6 le marchÉ du pain sous l'effet 

conjuge de la hausse des inputs et de l'accroissement de production. 

L'intervention de 1'Etat par son action au niveau des prix de vente et 

des autorisations de création et d'extension d'unités de fabrication apparaît 

donc au centre de l'activité et de ses résultats d'exploitation. 

51. Situation d'exploitation et résultats 

51 1 o Remarques 

I1 est notoire que l'engouement des promoteurs, qu'ils soient potentiels 

ou effectifs, trouve son explication dans les résultats d'exploitation particulière 

ment honorables que la branche a pu atteindre dans son ensamble. 

Pourtant, les promoteurs justifient généralement leur choix d'investis- 

sement en premier lieu par des contingences personnelles ou des opportunitÉs 

favorables qui s'offraient à eux. Ce faisant, il ne fournissent pas la raison 

de leur choix, mais rappellent seulement le parcours anecdotiques qui les y a 

conduit. 

En amont de leur projet d'investissement, 12s promoteurs se réfèrent 

souvent Si des cléments extra économiques en guise d'explicaticn (relations person- 

nelles qui ont orient6 ce pro jet, soucis d'assurer l'avenir. o e ). 

Les conditions objectives, et exclusives d'accbs des nationaux h la 

formations de capital dans la branche ne sont pas citées, bien que, nécessairement, 

elles soieni; connues et utilisées par ces promoteurs. 

De même, les résultats obtenus par les entreprises, dans Leur ensemble, 

ne sont pas invGqués comme éléments déterminants du choix d'investissement. 
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Certes, les promoteurs, pour la plupart, reconnaissent avoir tir6 des 

profits substantiels de leur activité; mais alors ces gains sont justifies, au 

plan fonctionnel, par une saine gestion de l'entreprise, et au plan othique, 

coriime etant la juste contre partie d'un effort. 

Effort que les promoteurs voient cumme un renoncement a une consommation 

présente en vue de la constitution d'une épargne B investir, nun sans risques. Le 

profit n'est que la résultante aléatoire de ces éléments essentiels, 

Dans ce raisonnement, l'ordre des facteurs est inversé, et ce qui est 

cause devient effet : le profit n'est que Is juste aboutissement d'une somme 
d'efforts mais n'apparaTt pas expliciteiìent comme le facteur déterminant du choix 

de l'investisseur. 

Mais au dela de l'apparence, il semble bien que, plus que l'existence 

d'un profit important ex post, ce soit la probabilité d'obtention de celui-ci, 

évaluée ex ante, qui oriente l'investisseur. 

Et c'est sur ce point que l'intervention de 1'Etat est essentielle 

pour assurer 1~ succhs de l'ivoirisation du capital. 

L'action de 1'Etat ne consistera pas seulement 21 fournir les moyens 

législatifs et financiers de la formation d'un capital national; il lui faudra 

subséquemment assurer des résultats d'exploitation attrayants pour les investis- 

seurs potentiels et satisfaisants pour les promoteurs er'fectifs. 

La prgsentation d'un compte d'exploitation synthétique permettra de 

préciser les résultats obtenus par une firme moyenne dans une situation de fonc- 

tionnement normal. 

512. Résultats d'exploitation 

Le compte d'exploitation-type qui sera présenté ici a été établi à 

partir des donnees que nous ont fournies l'OPE1, des techniciens de l'activité 

ainsi que le document de la Centrale des Eilans 1974. 

La plupart des unités de praduction rQcemment créées par des promoteurs 

ivoiriEns ne dispose pas encore de véritables comptm3de gestion, et c'est donc 

par recoupement de ces diverses informations que nous avons pu dresser un compte 

d'exploitation schématique, reprÉsentatif du niveau et des résultats du fonctian- 

nement des entreprises créées par des promoteur ivoiriens, 
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Dans les conditions de fonctionnement qui sont celles de 1975, 

l'activité moyenne de chaque entreprise serait caractérisée par les paramètres 

suivants : 

chiffre d'affaires annuel : 63 WCFA 

indestissement total : 24 KCFA 

valeur ajout6e : 23 &CFA 

emploi total : 16 personnes. 

a) Recettes 

La production journalière est évaluee à 

1,23 tonne de pain 

La valeur courante de cette pfoduction, au prix du march6 et compte 

tenu du poids du pain est de 

1,75 RCFA. 

Le chiffre d'affaires annuel est de 63 WCFA. 

a) Charges 

'I) La farine et les autres matières premieres (sel, levure, acide 

ascorbique) nQcessaires à cette production s'élhvent, en valeur 

courante annuelle à 

27 MCFA 

2) Les frais de panification bruts comprennent : 
-la main-d'osuvre 
-l'énergie 

-l'entretien 

-les frais g6rléraux 

-l'amortissement 

-6ventuellement le loyer, 

et s'élgvsnt globalement, par an, : 

21 YiCFA. 

Le total des charges annuelles est donc de 

48 P,CfA 

c) Bén6fice brut 

Recettes-Charges = 15 MCFA 
d) Bénéfice nGt avant impÛt 

Benefice brut - Amortissement :: 10,5 MCFA 
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c) Résultat not 

I1 est obtenu par déduction du ßIC (40 
pour les entreprises individuelles), du FNI (IO TO)$ et s'é18vc $I 5,25 
pour les sociétés et à 6,325 pour les entreprises individuelles. 

les sociétés et 25 $ 

Si 1" rapporte les bénifices nets realises au chiffre d'affaires, la 

rentabilité est évaluée h 

6,3/63 = 10 7, 

Le rondement du capital est égal au rapport : 

Benéfice net = 6,3 = 26% 
Capitaux investis 24 

La rentabilité des fonds propres investis est donnée par le ratio : 

Bdnefice net = 6,3 = 131 7; 
Fonds propres 498 

Des avantages fiscaux accordés à l'ontreprise viennent renforcer ces 

résultats 

-exonération de la patente pendant 5 ans 

-exonération des impôts sur les bénéfices pendent cinq ans 

-autorisation d'importer en franchise les matériels étrangers nécessaires 

à la création de l'entreprise. 

La probléniatique qui consisterait à affirmer que c'est le niveau de 

rentabilité de l'activité de boulangerie qui incite les promoteurs ivoiriens à 

y investir est spécieuse ou en tout cas insuffisante. 

En effet, elle s'inspire formellement du systeme d'économie de marché, 
concurrentielle et libérale, alors que 1'Etat est présent à chaque point straté- 

gique de l'activité économique dans la branche. 

INous avons vu que 1'Etat await créé une législation exclusive, favorable 

à l'ivoirisation de la propriété industrielle dans la branche. 

De plus, il intervenait autoritairement au niveau des créations et 

extension d'entreprises. 

Par uno batterie de mesures spécifiques, accordées par les institutions 

bancaires et sous le contrôle de la puissance publique, les promoteurs ivoiriens 

élargissent une formation de capital. 

L'investisseur national, encadré par l'action dynamisante des pouvoirs 

publics, répond aux incitations de celui-ci dans la mesure oh les opportunités 

révélées par 1'Etat permettent d'escompter des profits substantiels. 
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Et ainsi l'élargissement de l'accumulation nationale au sectcur de la 

boulanq~ri~ est le résultat d'une induction et d'un encadrement de 1'Etat sur un 

groupe privilégie qui a répondu aux sollicitations des pouvoirs publics, coínpte 

tenu des espérances de profit quc cette accumulation permettait. 

Et CE niveau de profit lui même est assure et contralé par intervention 

de l'Etat, tant du côté de la Demande par la taxation du prix du pain et du côté 

de l'offre par la fixation en partie, des prix des inputs (farine et salaire 

principalemEnt) et par la determination de la capacité de production par voie 

d'autorisation de création ou d'extension. 

Le r7iveau de profit Qtabli B partir du compte d'exploitation synthéti- 

que est, par nature, théorique. 

Pratiquement, on devra différencier les grandes boulangeries étrangères 

des firmes ivoiriennes du point de vue' de lsur fonctionnement et des charges y 

af f érant. 

Les premihres, par l'anciennet6 de leur personnel, ont des charges 

salariales rslativement plus lourdes. D'autre part, elles ne peuvent échapper, de 

par leur nature, aux différentes ponctions fiscales, directes et indirectes. 

Les secondes, sur ce point, disposent d'un avantage certain, réduisant 

d'autant les charges de fonctionnement. 

I1 en résulte une compétitivité avanta~&se pour les unités de produc- 

tion ivoirienne, à moins que cette "rente de situation" nc soit pas valorisée 

par celles-ci, faute d'une gostion efficace. 

52. Evolution générale du secteur 

Les transformations qui ont affecte l'activité économique du secteur 

de la boulangerie depuis 10 ans ont été profondes. Non seulement les principaux 

paramètres quantitatifs ont ét6 fortement modifiés en haussc:, mais la nature 

même de l'expansion du secteur s'est considérablement modifiée. 

C'est de l'évolution conjointe de la demande de consommation et de 

l'offre de production que se dégagera une réflexion d'ensemble sur la situation 

sectorielle. 

Nous limiterons cette investigation uniquement au département d'kbidjan, 

représentatif, à lui seul, de cette évolution et de son aboutissement, 
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521. Evolution de la Demande 

Cas du département d'Abidjan de 1963 à 1975 

A partir des données de production de farine des Grands floulins 
d'Abidjan, destinée aux boulangeries industrielles du département d'Abidjan, 

d'une part, et d'un coefficient de rendement pain/farina = 1,20, d'autre part, 
il est possible d'évaluer théoriquement l'évolution de la production de pain et 

partant la consommation, si l'on postule que la seconde est égale à la premigre. 

Les volumes consommés seront ensuite rapportes aux évolutions du prix 

du pRin au kiln. I1 pourra ressortir de cette comparaison une &ventuelle relation 

fonctionnelle. 

Mais le caractere mécanique de l'ivaluation de la consommation de pain 

oblige à faire preuve d'une ctirtaine circonspection dans cette observation de 

l'effet-prix sur le niveau de la Demande. 

De plus des phénomènes, mineurs, d'exportations occultes de farine vers 

les pays limitrophes, de stockages et déstockages de matigres premières par les 

revendeurs ou les entreprises viennent biaiser partiellement les données annuelles 

de production. 

D'autre part, des variables exogìmes perturbsnt cette relation prix- 

consommation : croissance démographique urbaine, augmentation du revenu réel par 

tête, évolution de la consommation de pain par catégorie socio-professionnelle, 

prix relatifs des vivriers et principalement du riz substituable en partie au 

pain ... autant de points sur lcsquels on dispose de peu, ou pas, de données 
suffisantes. 

Malgré CES approximations et incertitudes, on peut suggérer quelques 

tendances d'éwolution de la demande, en rapport (possible) avec celle du prix du 

kilo de pain, du SKIG industriel et commercial et de la croissance démographique 

dans la zone, pendant la période 63/75. 
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11. Evolution de la consommation de pain dans le dipartement 
d'Abidjan 1963 - 1975. 

Source : ( 1 )  Statistiques fournies par les Grands Pioulins d'Abidjan 
(2) et (3) : Statistiques fournies par IC Syndicat des Entrsprensurs 

(4) Donnges tirées de 1'Evaluation de la population en 1965 par unités 

J.P. Duchemin et J.P. Trouchaud 
O.R.S.T.O.R. Sept. 1967 

de Côte-d'Ivoire 

administratives 

et population rurale et urbaine par département et sous-préfecture. 

Estimation 1965. Projection 1970.75.80. 

gocument du travail. ministgre du Plan, DED - DATAR. 
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En considGrant le prix du pain comme fonction et sa consommation comme variable, 

trois sequences particulières sont envisageables : 

a) de 1965 à 1969 : 

Accroissement ! ! 

! ! 
1 YG5 ! 1969 ! moyen/an 

! 
! ! ! ! 
! Consommation de pain ! 1 00 ! 127 ! 6,l $ 
! ! ! ! ! 
! Prix du kilo ! 1 00 ! 115 ! 2,4 $ ! 
! ! ! ! ! 
! 5riT.G journalier ! 100 ! 210 ! 2,6 $ ! 
! I ! ! ! 
! Population du Dt d'Abidjan! 1 Grj ! 132 ! 7,3 $ ! 
! ! s ! ! 

_I_ 

-- 

Cette premiÈre période est celle de la stabilité des prix. Le prix de 

vente du kilo de pain passe de l'indice IOCI en 1965 à 11'5 en 196'3, soit une 

hausse lineaire de 2,4 ;" l'an (la hausse moyenne des prix à la consommation 
familiale africaine et européenne à Abidjan a été pendant la mí?" p6riode de 

2,7 5 l'an). 
La valeur réelle dc! kilo de pain n'a guère varié : le rapport prix- 

salaire est passé de 1 à 1,04. 

Dans ces conditions de prix et de revenus, la consommation est passée 

de l'indice IC[) en 1965 & 127 en 1969, soit 6,l $ l'an (qlobalement, la cansom- 
mation des Kenages en Cstp d'Ivoire, en produits industriels, s'est accrue de 

6 $<' par-an sur la pgriode). 

La population totale localisée dans le département d'Abidjan s'élevait 

à 630.000 habitants en 1965, puis à 837.000 en 1969, soit 7,3 y?, de croissance 
annuelle* 

Le taux c'? croissance de la consommation de pain et celui de la popula-. 

tion concernée apparaissent assez peu diffdrents l'un de l'autre. 

A niveau de prix réels constants, et toute choses égale d'ailleurs, 
on peut avancer que l'évolution des qdantités de pain consommée est fonction 

d'une donnée structurelle : la croissance démographique. 

Il paraît difficile d'aller au del& de cette géniiralité sans passer 
par une enquête-budyet, d'où se dégagerait des modes de consommation par catégo- 

rie socio-professionnelles, liés 5 l'évolution de leurs revenus et des prix. 
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b) de 1569 h 1974 

I ! ! ! 
! 1969 ! 1974 ! moyen au ! 
! ! ! ! 

! ! ! ! ! 
! Consommation de pain ! 1 no ! 136 ! 5,7 70 ! 
! ! ! ! ! 
! Prix du kilo ! 1 O0 ! 177 ! 12,2 $ ! 
! ! ! ! ! 
! SPiIG journalier ! 1 O0 ! 197 ! 14,5 $ ! 
! ! ! ! ! 
! Population ! 1 00 ! 153 ! 8,8 $ ! 
! ! ! ! I 

- 

La hausse des prix se dgveloppe et le prix du kilo de pain au détail 

passe de l'indice 100 en 1969 B 177 en 1974, soit 12,2 70 d'augmentation moyenne 
annuellen 

Le SPIIG industriel et commercial s'accroît de 14,5 3 par an, 
Le prix réel du pain est resté à peu pr&s stable en passant de la valeur 

relative 1 à 0,9. 

La consommation, sur la periode, est passire de l'indice 100 en 1969 

à l'indice 136 en 1974, soit 5,7 $, par an. 
L'articulation de ces différents indicespermet de rappclor qu'a pmix réels 

constants (malgré une hausse nominale plus seisible que sur la periode 1965/1969, 

et c'est ce qui justifie la definition de cette seconde phase), la consommation 

de pain n'a pas nettement inflechi son rythme de croissance : de 6,1 en 1965/ 

1969 B 5,7 '/. en 1969/1974. 

Par contre le taux de croissance dchographique a subi une évolution 

plus soutenue en passant de 7,3 ji en 1965/1969 5 8,D en 1965/1974. 

Ce décalage croissant entre expansion démographique et d6veloppement 

de la consommation de pain pourrait être expliqué par des substitutions alimen- 

taires compte tenu des variations des prix relatifs du pain (en hausse) par 

rapport à d'autres produits alimontaires de base tels que le riz par exemple, 

dont le prix de détail nominal passe de l'indice ICI0 en 1969 h 127 en 1974, alors 

que celai du pain varie de 100 B 177 sur la même periode. 

c) 1974-1975 : 

L'inflation s'amplifie, et, en un an, la prix moyen du kilo de pain 

augmente de 25 y! à la suite des hausses du prix de vente de la farine. 
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Le SWIG passe de l'indice 100 en 1974 i3 l'indice 105 en 1075. 

Le prix reel du pain passe relativement de 1 5i 1919, soit 19 d'augmen- 

tation effective. 

L'impact de cette hausse nominalE et réelle du prix du kilo de pain a 

un effet immédiat sur les quantites consommées qui passent de l'iidice IDO en 

1974 à l'indice 87 en 1975, soit 13 5 de rgqression. 
La croissance annuelle de la population dans le département est restée 

constante (8,9 Fl). 

Ces comparaisons sugghrent les remarques suivantes : 

La consommation de pain ne paraît guère sensible aux variations nomi- 

nales du prix du kilc de pain. 

A prix réel constant, des variables de structure telles que la crois- 
sance démographique ou la structure de consommation d6terminent le niveau de la 

demande e 

A prix reel croissant, l'effet-prix paraît jouer sur le volume de la 
consommation du bien a v m  une élasticité n6gativo. Cet effet-prix pourra Etre 

d'autant plus sensible que les biens de consommation substituables au pain 

évoluent dans un même rapport avec cel-ui-ci, ct donc que leur coût relatif est 

proche de 'I (a fortiori si celui-ci est inférieur 3 1). 

Cette élasticité négative rep6rée en 1975 parait encore etre active 

en 1976. 

En effet, la baisse du prix courart du kilo de pain qui était intor- 
venue à la fin de 1974 suite B une baisse du prix de La tonne de farine, a été 

compensée par une hausse dans les premiers mois de 76. 

A en croire les bot.,langers, la demande aurait rf;agit négativement 21 

cette hausse qui recréait Id situation du marché qui pr6valait au cours de 1575 
(élasticité négative). 

La hausse du SPIIG appliquée au cours du premier semestre 1976, par 

redressement du salaire réel, a sans doute pcrmis de stabiliser la demande. 

Globalement, la consommation de pain apparaZt donc en croissance stable 

(davantage par extension du marché que par augmentation de la consommation par 

tête) SOUS reserve que la capacité réelle d'achat de la Demande soit assurée; 
dans le cas contraire, il sernble qu'une réduction ou un transfert de consommation 

du bien s'opgre, au détriment du niveau nutritionnel (pcur toute chose égale 

d'ailleurs) ou au profit d'autres produits de consommation de base. 
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Inversement, on peut penser sans doute qu'une baisse du prix réel du 

pain, ou de son prix relatif aux vivriers, déboucherait sur une crûissarice de la 

consommation, B la fais par augmentation de la quantitg consommée par les caté- 

gories socio-professionnelles intermédiaires, par un acces b cette consommation 

pour celles au revenu plus rgduit; les nantis étant consid6ré.s comme saturés. 

Apres avoir envisagé les facteurs qui agissent sur la Demande, nous 

tenterons de cerncr l'évolution de l'appareil de production, eu égard B la 
demande d'une part et, d'autre part, compte tenu de l'expansion de la capaci-té 

de production par création de nouvelles unités d'une nature particulihre. 

De ces différents paramètres résultera une évolution de la production 

et de son coût moyen. 

522. Evolution de la production 

Pendant la décennie 65-75, les paramètres déterminants de l'offre 

auront été les coûts de productjon et la capacité globale de production. 

L'évolution des premiers est indiquée par la hausse des prix courants 

des in?uts (farine, combustible, salaire ...) ainsi que l'augmentation des annuités 
d'amortisssment induite par les coûts croissants d'acquisiticn des immobilisations. 

La croissance de la seccnde est donnOe/pa~'augmentation, dans la zone 

d'Abidjan, du nombre de fours installes et en activité pendant la période 65-75. 

5221. Croissance des coûts do production 

Les 5/4 des charges d'exploitation sont représentées par des achats 

de farine (55 7;) et les frais de personnel (20 70. 
C'est par nénéralisation de leur mouwment conjoint que nous appréhen- 

derons l'évolution générale des coûts de production. 

Le procédé paraît acceptable dans la mesure où 90 > des charges 

d'exploitaticn sont variables. Les frais fixes (IO 7 environ) comprenneqt les 
frais financiers, impôts indirects, amortissements, charges fixes diverses... 

52211. Evolution du prix de la farine 

La farine, importée particllement jusqu'en 1964, est actuellement 

prcduite en totalité par une seule minoterie : les Grands Poulins d'Abidjan, qui 

fournit l'ensemble du marché national. 



Les 2/5 de cette production sont destinés au département d'Abidjan, 

où les boulangeries industrielles en utilisent les 3/4, le reste allant aux 

menages, aux pâtisseries et aux artisans (pain Ghana). 

L'évolution de la prpduction de farinc boulangkre des GP'A, destinée 

aux boulanqcries industrielles du departement d' Abidjan est fournie par le tableau 

suivant : 

! ! ! Walume de farine vendu aux I Valeur courantu d'une tonne ! ! 
I boulangeries industrielles * de farine ! ! 

du département d'Abidjan(1) , I 

1966 
! 
! 1967 

1968 ! 
! 1969 

1970 
! 

! ! ! ! ! 
! en tonnes ! indice ! en CFA ! indice ! 

! 
! 16.596 

74.811 ! 
! 
! 16.631 

16.079 ! 
! 
! 20.163 

! 1971 ! 21 .I98 ! 
! ! 

! 22.234 ! 
! 1972 ! 

! 1573 ! 23 o 260 ! 
! ! 

! 24.716 ! ! 1974 ! 
! 1975 ! 21,694 ! 
! ! ! 
I I 1 

34.401 

A9 ! 35.851 

37.034 

109 ! 35.597 

35 o 651 

128 ! 37.03L ! 
! 
! 38.434 

140 ! 45.028 ! 
! 
! 52.996 ! 

! 149 

131 ! 85.194 : 4 mois ! 
! ! 

! 
! 

! 
! 

! 

1130 

I2l ! 

134 ! 
! 

68.550 8 mois I 

! 
! 1 O0 

104 ! 

108 . ! 
103 ! 

! 

I 

-Io4 ! 
108 ! 

! 
! 112 

131 ! 
! 154 , 

248 ! 
! 
! 2 00 

12. Consommation intorrnédieire de farine par los boulangeries 
industrielles du departement d'Abidjan 1966-1975. 

La valeur courante d'unc tonno de farine est cine donnde exogtne 

détermin6o à la fois Far les aléas de la production mondiale de blé face à une 

demande sans cesse croissante, et par les fluctuztions monétaires. 

CES fluctuations de prix du blé sont dirrctement reprgscntées sur celui 

de la farine et, in fine, du pain. 

(1) La consommation intermédiaire de farine pzr l?s boulangeries industriclles 
du departement d'Abidjan représente un peu moins du tiers du volume de la 
production totale dcs Grands V'oulins d'Abidjan. 
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De 1966 i3 1975, le prix de la tonne de farine a QtÉ multiplié par deux 

alors quu la production en volume ne s'élevait que d'un tiers. 

I1 cn a résulté un triplement du chiffre d'affaires des GMA, dans le 
département d'Abidjan. 

52212. Evolution des taux de salaire 

En prenant comme indicateur d'évolution du taux de salaire, le Salaire 

Kinimum Interprofessionnel Garanti, nous disposons de statistiques officielles en 

matière de rémunt5rations salariales. 

Le choix de cet indicateur officiel suppose que les salaires versés 

aux travailleurs du secteur boulangerie suivent effectivement l'évolution du SKIG. 

Une enquête connexe, actuellement réalisée par un stagiaire économiste 

ivoirien, permet déjà d'affirmer que des écarts existent entre les rgmbnérations 

effectivement versées et les taux de salaire officiel. 

I1 en resulterait une forte mobilité d'cmploi inter-entreprises, dans 
la branche, qui correspondrait 3 la recherche d'un avantage marginal, au niveau 

de la rémunération ou des conditions de travail. 

halgré los distorsions entre salaire nominal officiel et rémunération 

effTctive, le SPIG servira d'indicateur d'évolution du taux de salaire, en 

sachant quf: les rémunérations reelkment perGues par les salariés seront le 

produit de CI:S taux officiels par un coefficient de correction rgductr?ur. 

Ces remarques faites, on retiendra que le SiViIG a évoluii de la maniere 

suivante de 1966 à 1975 

! ! ! ! ! ! ! ! 
! AnnQes ! 1/11/63 ! 1/7/68 ! 1/1/70 ! 1/8/73 ! 1/2/74 ! 1/7/74 ! 
! ! ! ! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! ! ! ! 
! ! ! ! ! ! ! ! 

7 

! ! 40,3 ! 46,64 ! 58,4 ! 73 ! 87,6 ! 92 ! Taux de W 
horaire moyen 

-.. 

! Indice ! 100 ! Il6 ! 145 ! 181 ! 2'17 ! 228 ! 
! ! ! ! ! ! ! ! - 

11. Evolution du W I G  applicable au secteur secondairs. 

De 1966 B 1975, l'évolution des taux de salaire, 6tabli 5 partir du 
SP,IG, a conduit à une multiplication par 2,20 du saleire dc base. 
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52213. Evolution générale des charges de production 

A partir des indices d'6volution des prix des principaux inputs 
(salaire ct farine), il est possible de proposer une évaluation moyenne de 

l'cnsembln des ch3rgc.s de production. 

L'indice global d'évolution des charges, pondéré par l'importance 

relative de chaque charge principalq varie de la façon suivante : 

Indice moyen 
pondéré 

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 
Années ! 1966 ! 1967 ! 1968 ! 1969 ! 1970 ! 1371 ! 1972 ! 1973 ! 1974 ! 1975 ! 

! ! ! ! ! ! ! ! ! 
! ! 

! 
! 

I 

! ! ! ! 
! 
! 118 ! ! 103 106 I 115 I I 144 

173 
121 ! 

! 
I I 1 I 1 

1 co ! 
! 
I 

En dix ans, la valeur nominale des jnpÛts a doublé, soit 7,2 % de hausse 
linéaire annuelle. 

L'gualuation de cette moyenne pondérée indicie112 suppose que les 

coefficients techniques de production, dans l'activit6, soient fixes et qu'une 

hausse des prix de ces inputs ne puisse les modifier (substitution nulle des 

facteurs de production). 

Quels que soient le volume et la valeur de la production, ainsi que le 

coûts des facteurs productifs, la quantité relative d'inputs reste invariable. 

Ces coefficients techniques sont d'ailleurs établis par la Chambre 

d'Industrie : 

-la production d'une tonne de pain nQcessite 0,781 tonne de farine, 

-un ouvrier fabrique, en moyenne, 2 tonnes de pain par an; sa rémunération 

est officiellement réglement6e par la convention collective du 19 juillet 

195El. 

En conséquence, la structure des charges du compte d'exploitation 

synthétique, qu'elle soit mesurée en quantité d'inputs ou en valeur nominale 

est restée stable sur la période 1966-1975 (fonction de production B coefficients 
fixes). 

Cette hausse générale des charges, a eu pour effet de grever le prix 

de revient de la fabrication du pain, et toute chose gaale d'ail.leurs, de réduire, 

en moyenne, le ratio : Résultat Brut dIExploitation/chiffre d'affaires. 
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Le réajustement de ce rapport ne peut être obtenu que par l'sugmentation 

des recettes, sans nouvel accroissemnt des charges, c'est B dire sans production 
supplémentaire, 

Ce qui revient B hausser la valeur globale d'une même production, et donc S 
augmenter la valeur d'échange de l'unité du bien produit. 

Et compte tenu de la taxation du prix du pain par les Pouvoirs Publics, 

cette augmentation releve d'une procédure contrôlée par le Ïtinistgre de l'Economie 

et des Finances. 

A chaqua variation du prix oe la farine, imposée par le cours mondial du 
blé, une révision officiellle des prix et poids du pain est opgrée à la deaande 

des professionnels de la branche, groupés au sein d'un syndicat. 

Ceux-ci présentent,, à l'appui de leurs doléances, un compte d'exploitation synthé- 

tique qui rend compte de l'impact de la hausse du coût des facteurs de production 

sur leurs marges bén6ficiaires. 

Les nouveaux prix officiels tiennent compte des évaluations qui 

sont proposés 5 la Direction de Prix, et par les grandes entreprises européennes 

de boulangerie à productiwit6 élevée et au matériel largement amorti, et par les 

entreprises moyennes ivoiriennes plus rgcentes. 

Cette procédure de négociation est pratiquement automatique et consiste 

B répercuter les hausses des prix des inputs au niveau des prix de détail, le plus 
frequemment par baisse du poids du pain, à prix constrint. 

Mais entre la hausse des prix des facteurs et celle du pain, un délai 

de quelques mois s'est souvent écoulé. On peut penser que l'apparente passivité 

de 1'Etat n'est pas lo produit d'une lenteur bureaucratique, mais plutat, une 

attitude volontaire, avantageuse pour le consommateur. 

L'objectif des professionnels est évidemment de sauvegarder leur marge 

bénéficiaire puisque quelle que soit l'évolutinn des prix de détail, la consom- 

mation éwolue CI taux constant, excepté en cas de hausse réelle du prix du pain. 

Pratiquement, il en résulte globalement une evolution parallgle de 

l'indice des charges de production et de celui du prix moyen du kilo de pain (cf. 

graphique a). 
Par cette procédure 1'Etat entend maztriser, ou au moins contrêler, un 

levier économique qui permet : 

-de maintenir un prix réel stable pour un produit alimentaire de base, 

-d'assurer un certain niveau de profit aux producteurs afin de r6munérer 

et de stimuler l'accumul~tion priv6e nationale dans la branche. 



Graphique 3 

EVOLUTION INDICIAIRE DES CÔUTS DE PRODUCTION 
ET DU PRIX MOYEN DU KILQ OE PAIN (1966-1975) 

Indice d’dvolution de lo voleur courante 

I -.- Indice d’dvolution de lo voleur courante 

des chorgas da production. 

d’un kilo de pain. 

ISS6 J967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 19f4 1975 
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5222. Evolution de la capacité globale de production dans la branche dans 

le départenent d'Abidjan 1965-1975. 

Théoriquement, la capacité technique de production peut $tre Bvaluée 

à partir, non pas du nombre de boulangeries, mais de celui des fours qui repré- 

sentent une uniti. technique productive beaucoup plus homogène. 

C'est par la création de nouvelles boulangeries et donc par la mise en 

service de nouveaux fours que la capaciti. de production du secteur se dgveloppe; 

et nous savons que depuis 1'171 ces nouvellcs unit65 sont exclusivement ivoiriennes. 

! 1 ! 2 ! 3 ! 4 ! 
! ! I I ! Nombre de fours Chiffre d'affaires; Chiffre d'affaires; Volume de farine I ! ! cumulés en fonc- courant annuel moyen courant par * panifiée par four ' ! ! ! ! 

1 , four et par an et par jour I t tionnerlient 

! ! ! ! ! ! ! ! ! 
! W. A D  ! Indice! RCFA ! Indice! PlCFA !Indice!Sac de 50 kg!Indice! 
! ! ! ! ! ! ! ! ! 
! 
! 

! 
! 

! 
! 

! 
! 

! 

I 
100 ; I ! 

! 

! 
! 

! 51 ! 

100 ; 37 100 45904 ! 
! ! ! 

! 

! 
! 

! 

1 .I26 ! 
! 

! 
! 

! 
! 

I ! 

1 O0 ! 
! 25 ! 1966 ! 

! 1967 ! 32 ! 126 ! 1.005 ! 90 ! 31,41 ! '70 ! 26 ! 70 ! 
! 
! ' 1966 ! 

! 
! ! 1970 ! 

! ! 1972 ! 
! 1973 ! 67 ! 268 ! 2.203 ! 195 ! 32,88 ! 73 ! 19 ! 51 ! 

! 
! 

! 
! 
! 1975 ! 74 ! 296 ! 3.503 ! 311 ! 47,33 ! 105 ! 17 ! 46 ! 
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 

54 20 1 ! 
! 

I ! 
! 

! 
! 

! 
! 

! 61 115 27,64 ! 1.299 ! 188 ! 

! 236 ! 

! 
! 

47 

! 1969 ! 51 ! 204 ! 1.412 ! 125 ! 27,69 ! 61 ! 20 ! 54 ! 

! 1971 ! 64 ! 256 ! 2.008 ! 178 ! 31,38 ! 70 ! 18 ! 49 ! 

19 ! 67 I .761 ! 158 :50,19 ! 59 

51 ! 

! 
! 

19 ! 71 2.106 ! ! 187 ! 31991 264 66 

54 20 ! 110 ! 
! ! ! 276 ! ! 3.417 ! ! 303 ! 49952 ! 1974 

14. Evolution de la capacite de production. 

La colonne 1 a été établie 2 partir des statistiques sectorielles 

fournies par la Chambre d'Industrie. 

@es données relatives au nombre de fours installés dans le département d'Abidjan, 

nous avons défalqué 10 7 du total cumulé annuel, afin de tenir compte, arbitraire- 
ment, des unités de production arrêtées pour causes techniques ou autres. 

La colonne 2 est le produit du volume de farine panifiée dans le 

département par le prix de detail moyen du kilo de pain. 
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La colonne 4 est le résultat du rapport : 

Production de farine des GPÎA destinges aux 

boulangeries industrielles du département d'Abidjan 

Nonbre de fours en activité 

x 365 (jours par an) 

x 50 (poids en kilo d'un sac de farine). 

Ces données ne sont destinéss qu'h fournir des tendances d'évolution 

et leur valeur absolue n'est utiliser qu'avec circonspection. 

Du tableau précédent, il ressort que sur la periode étuditj-e, le nombre 

de fours en activité a augmenté de pres de 3Ofl alors que la consommation de 

pain, en volume éwoluait dix fois moins uite puisqu'elle passait de l'indice 1GC 

en 1966 à 131 en 1975. 

Ce renforcement décennal de l'appareil de production s'est accompagné 

d'une baisse du taux d'utilisction de In capacité de production et d'une 

réduction de la productivité en wolumc (-54 %). 
Le taux d'utilisation de la capacité de production aurait pu stre 

maintenu a un niveau éleué si la masse de capital technique installé await éwolué 

dans ie sens qu'indiquait la reduction de la production par four, soit arrêt de 

l'investissement net ou, moins brutalement, par ajusr;ement de l'offre de produc- 

t ion o 

Ainsi, des fours de taille plus adaptée, donc réduits quant, à leur 

performance de production, auraient pu, semble-t-il, convenir dans ce contexte 

de multiplication rapide des unités de production concomittante $I une consomnation 

en croissance faible. 

L'investissement d'un matériel dont le niveau de production optimal. est 

supérieur à celui de la producti.on effective ahoutit B hausser inutilement les 
charges fixes (amortissement, entretien, frais financiers.. .). 

Le coOt moyen de chaque unité produite est alors supérieur à celui 

qu'aurait induit un investissement rationnel. 

La capacite de croduction installée par??t donc en partie sous-employée 

et pourrait r6ponrire à une augmentation sensible de la consommation de pain, 
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5223. Caractéristique des unités de production créées 

Lne des caractéristiques essentielles de ceci firmes est la séparation 

entre la fonction de gestion et de production et celle de proprieté. 

Cette diffiirence fonctionnelle n'est pas seulement formelle puisqu'elle 

aboutit à une hausse du coût moyen de production, cornpte tenu d'une demande qui 

tend b être relativement stztionnaire, eu égard la relation prix du painlconsom- 

mation. 

Le profil typique des unites criitSes est le suivant : des entreprises 
de moyennes dimensions (60 r'iCFH de chiffre d'affaires et 20 employés en moyenne) 

dirigées effcctivement par un gérant. 

Le ou les propriétaires suivent, de manière variable, le fonctionnement 

de leur entreprise (et il. peut difficilement en être autrement puisque nous avons 

wu (cf. 3 Situation socio-économique des promoteurs ivoiriens de boulangerie) 

qu'ils n'étaient pas des professionnels de l'activité mais davantage situés au 

centre d'un processus d'accumulation élargic. 1 
Le gérant est, 1A encore, (cf. Rapport Kenuiserie p. 76) la chtiville 

ouvrière de l'entreprise. 

S'il est efficace, c'est au prix fort qur! le propriktaire se l'attachera; 

s'il est mGdiocre, ce sont des risques dE vcls, gaspillages et fraudes diverses 

dont la gestion de l'sntreprise souffrira. Or, compte tenu d'i.Jne production, par 

four, relativement faible (50 :" de la capacité potentielle de production), il 

n'est pas concevablo de faire passer les profits de 1'activitQ en rémuniiration 

d'un gérant responsable. 

Plutôt que de détailler les 6léments qui induisont des sur-cofits 

relatifs dans le type d'entreprises qui sont actuellement créées, on préférera 

définir un sch6ma de structure optimale de production (il va s'en dire que cet 

essai prend davantage la f o r m  d'une purc hypothèse que celle d'une recommandation, 

puisque des élements essentiels, extra économiques ne sont pas pris en compte ici). 

Un peut donc, en toute hypothgse, esquisser un autre modBle de promotion 

qui aurait vu la création d'entreprises, petites ou moyennes, semi-industrielles 

et de type familial (ce terme n'étant pas assimilable à artisanal, ni opposable h 

moderne). 

Ces unités productives réduites auraient présenté l'avantage d'insérer 

plus étroitement les ivoiriens dans le tissu productif, non seulement du fait de 

leur propriété du capital, mais par la maîtrise de la technique. 
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Cela aurait supposer la fusion de la fonction de gestion et de propri6té 

dans un même! individu. Les avantages attendus, au niveau du coût moyen, pourraient 
^ctre multiples, 

Si nous raisonnons ?. pr,rtir d'une fonction de production B coefficients 

"ixes et B rendements constants, aussi bien pour les entreprises effectivement 
créées uuc pour celles qui ne srvit qu'imagin6es ici, tnous pouvons envisager les 

gains relatifs que .la structure productive thgorique permettrait dans le contexte 

actuel de consommation par rapport aux entreprises d6j2 installkes. 

Pour ce faire, nous observerons les variations que subbait chaque 

poste de charge du compte d'exploitation de l'activité. 

L'opération ne débouchera pas sur une évaluation comparée du coût moyen, 

mais en indiquera seulement le mouvement général de baisse. 

La réduction du coût moyen ne sera possiole que si ces variations en 

baisse sont relativement plus importantes que la réduction de la praduction par 

firme, induite par cette transformtion structurelle. 

Chaque entreprise familiale produira moins, en volume, que les firmes 

qui sont actuellement installées mais cette pradur-tion reduite SE fera avec une 

forte utilisation de la capacité de production et 3 coct moyen minoré. 

Variations des charges : 

a) farinE : Quelle que soit la production de pain, et compte tenu de la nature 

des coefficients techniques, cette quantité d'ifiput est directement 

proportionnelle 3 la production" Donc, sur ce poste pas de gain 

rolatif possible. 

b )  emploi : Des rciductions relatives importantes seraient réalisables ici. 
En effet, la confusion individuelle entre fonction de gestion et 

propriété impliquerait la disparition du poste de gérant, au domnurant 

coûteux, puisque le propriAtaire serait er: m6me le responsable de la 
gestion et de la production. De plus l'emploi familial permettrait de 

r6duire relativement les coûts salariaux, du fait de la forme coop6- 

rative que prendrait l'organisation do la production dons l'entreprise. 

Une production plus réduite d6velopperait la polyvplence dos fonctions, 

et donc la disparition de certains postes (il est évident aut: la 

multiplication dc ce type d'unitss de production contrebalancerait la 

disparition d'emplois par uniti: de production que cette formule 

implique). 
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c) frais de livraison : Ceux-ci deviendraient faibles, voire nuls, puisque, dans 
les Z O T ~ S  à forte densi.té de population en tout cas, la multiplication 

des points de production, se substituerait au transport du produit 

fini e 

d) loyer : La confusion spatiale, non pas fonctionnelle, entre logement personnel 

et atelier de production verrait la disparition ou une réduction 

importante des charges locatives propres & l'entreprise. 

e) amortissement : La réduction plus que proportionnelle du capital productif par 

rapport à la production obtenue par amr5lioration du taux d'utilisation 

de la capacité de production e$%isparition oJ9imitation des livrai- 

sons per véhicules, entraînerait une baisse relativs du coût de 

renouvellement des immobilisations techniques. 

f) frais d'entretien : Compte tenu des réductions précédentes, on peut envisager 

sans doute une baisse relative de ce poste. 

9) divers : Les risques de vol, fraudes, malversations seraient considerablement 

réduits. Le gaspill,?ge tendrait a disparaître ou seraient bien moindre 
(échclle de production plus réduite donc contrôle plus aisé). 

I1 en résulterait globalement une amélioration de la productivité de 

l'unité de production Et une baisse du coût moyen de production. 

Au plan de l'ivoirisation, le capital, l'emploi la gestion et le savoir 

faire, seraient totalament entre les mains de nationaux. 

Notre objectif n'est pas de présenter ici un autre modele de promotion 

et d'en Envisager les modalités concrgtes de réalisation (formation, financenent, 

encadrement etc...), mais c'est davantage de montrer, par symétrie, dans quelles 

conditions s'est réalisé le modèle présent. 

Et COS conditions, au niveau du fonctionnement sont celles d'un coût 

relatif de production majoré. 

522. Réflexions générales 

Les conditions de fonctionnement mises en Qvidence pr6cédemment, ont 

pernis do repérer finalment trois types de facteurs qui agissent dans le sens 

d'une hausse du coût moyen de production. 
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-l'augmentation de la valeur courante des inputs importgs et locaux, 

-la surcapacité de production globale, 

-la nature des entreprises créges. 

Le premier type de facteur est une conjonction de données, induite 

par une inflatien géngralis6e, davantage entérinée par les Pouvoirs Publics que 

wéritablcment maîtrisées par ceux-ci. 

Par contre, le second et le troisigme types de facteurs sont, en principg 
maTtrisables par l'Etat, puisqu'ils sont le produit d'une politique promotionnelle 

volontariste. 

L'amélioration du taux d'utilisation de la capacité productive consis- 

terait simplement 21 stabiliser cette derniere A son niveau actuel, tout en obser- 

want l'éwolution de la demande et l'élasticité de rBponst! des entreprises instal- 

l6es. 

Cette action graduelle releve d'un simple ajustsment sectoriel de l'offre 2 la 

Demande et est envFsageaSle à court tcrme dans sa mise en oeuvre et à moyen tcrmc 

dsns ses effr-ts. 

!'¡ais cot objectif de rcdressement du taux d'utilisation dz la capacité 

de producticin installée ost incompatiblc, dans les conditions d'offre actuellc, 

avec l'idée d'unc: réduction  IJ niveau de rentabilité moyenne des entrcprises de 
boulangerie. 

Cette réduction, obtenus par élargissencnt de la concurrence, viserait 

$ì ramener le secteur ßoulangerie ?I un niveau normal dc rentabilite, c'est à dire 

?I réorienter l'invcstissenent prive ivoirizn vers d'autres opportunités. 

Le troisième type de fhctcur, au contraire ne relève pas d'uno pondéra- 

tion l'action de promotion sur tel ou tel facteur, mais renvoie aux objectifs 

mêmes de l'ivoirisation du secteur. 

En tentant de définir un autre schBma de promotion d'une structure dc 

productior, dans la branche boulangerie, nous avons suivi. un raisonnement doublemcnt 

s péci eux , 

D'abord pour la simple raison qu'il existe déjà un appareil de production 

en fonctionnment qt de plus sous-employé; en conséquence, si une modification 

structurelle intervenait, elle ne se ferait qu'après amélioration du taux 

d'utilisation de 13 capacité de production dgja installée, et portera sur des 

unités dE fabrication petites et nouvelles. De 18, il se posera sans doute la 

question de l'articulation de ces deux types de structure de production. 
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Ensuite ce raisonnement ne se déroule que dans la sphere économique 

et la recension des avantages différentiels d'un tel schéma promotionnel releve 

dq la pure hypothgse. En effet, l'analyse doit prendre en compte les déterminants 

du modele industriel promu et ces facteurs essentiels sont hors de la sphere 

éconornique. 

Toute recommandation normative du type de celle envisagée précédemment 

nous paraît formelle car elle fait abstraction d'une coh6rence d'ensemble du 

systBme ivoirien qui est regit par des choix spécifiques. 
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6. CONCLUSION 

L'émergence ivoirienne dans le secteur de la Boulangerie est 

maintenant une réalité affirmée. 

Les voies, los moyens et les conditions développgs pour atteindre 

cet objectif majeur devaient donc faire l'objet d'une réflexion attentive, 

d'une part ?fin de capitaliser l'expérience acquise dans le domaine de la 

Boulangcric en matière de promotion industriclle, et d'autre part pour méciser 

la natur:s de cette formation de capital priv6 productif national. 

De l'ensemble de notre analyse, nous dégageons trois points principaux 

qui constituent des charnieres autour desquelles se sont articulées implicitement 

les différentes argumcntations. 

Ct. sont le rôle prépondérant de 1'Etat dans ce processus de capitalisa- 

tion, Is chcix du secteur Boulangeric pour le réaliser et les relations entre 
structures dc production ivoirienne et étrangère. 

a) RÔlc prépondérant dc 1'Etat dans la formation de capital privée 

dans la branche. 

Depuis la genèse de cctto accumuletion sectoriellc jusqCr'8 sa situation 

actuelle, la prisence de 1'Etat ô &té totale, que ce soit au nivcau do l'inves- 

tissoment (1éqisIation, financsmcnt) CU du fonctionnemcnt (prix des factBurs, 

taxation, fiscalite), du rtcrutement des promoteurs qu, do leur encadrement 

(OPEI). 

Ce qui fait l'objet d'attention ici, ce n'zst pas l'cfficacitg de cct 

intLrventionismc dont 112s modalités pourrait parfois stre améliorées (mais cet 

aspect paraît mineur, compte tinu du dynamisve certain dont font prcuvs les 

Pouvoirs Publics pour atteindre un résultat prcbant). 

C'est, en soi, cette puissante action de 1'Etat qui cst ramarquabls. 

Elle génère, por 1'enseTble dos moyens mis en r3cuvrc, une capitalisation priv6e 

nationale, tout en l'oricntant et la contrôlant. 

Et si dans les secteurs d'investisscwcnt classiques (immobilier, 

transport, commerce, pl-ntation) on peut a juste titrc pzr1c.r d'initiative privke 

ivoiricnns, il semblerait qu, dans la boulangeric, on rencontre unc forme hybride 
dans laquelle s'articulint la volonté publique t>t lcs intérêts privés. 

L'Etst a élargi la formation de capital privé ûu scctcur de la 

boulangeric, ou un tout cas, l'a tres fortcment et favorablement dynamisée. 
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Plais cettE visicjn dualiste, Etat d'un cÔt6 et invcstissaurs prives de 

l'sutre, paraît quelque peu stérilisent&, car ellr: transcendc la puissance publi- 

que en la déconnectant des rapnorts sriciaux concrets. 

Cr, h ce point de l'analyse, on no peut pas poscr la question du la 
naturc de 1'Etat. 

C'est dans la réponsa B cette qubstion quo vicnt la clé de cette 

harrnonie entre politique étatique et stratégie! privée. 

b) Le choix du secteur ne manque pas de soulever l'inthrst de l'obser- 

vateur. 

Ce choix relgve, sans doute, d'une conjoncture scctoriolle favorable. 

Plais on peut penser qu'au delà do cette contingence, la nature m e m  de ce secteur 

se pr2tait à cette promotion nationale. 

Le caractere moderne dominant, ct mGmt. exclusif de l'activité, permet- 
tait d'embléc d'assurer une formation de capital industriel, en faisant l'économie 

d'un choix, souvcnt prohlématique, entre promotion d'une structure artisanale ou 

créstion d'unités industrielles, 

La quasi inexistence d'une structure artisanali: a permis de développer, 

2i marche forcée, uno structurc de production moderne capitaliste, sans avoir à 

subir l'entrave artisanalo (en tant que structure B promouvoir ou à évincer). 

De plus, nous l'avons vu, IC nivL-.au de profit attendu et ILS conditions 

de Droduction (&chclle, savoir-faire etc ...) pouvaient corrGspondre B un choix 
optimum. 

Pourtant, cc dynamismc nctional a szns doute engendr8, ,r;algré lui, 

une situation frictionnolle l'éqard des entités étranggres déj% en place dans 

la brancht. 

c) Relation entre c?ntités ivoirienne et étrangkrc dans la branchs. 

Liign que les modalités d'ivoirisation de la branche relQvEnt d'un 

prdgmatisme efficace et prudent, il n'en demeure pas inoins que la question de la 

relation entre l'ensemble des unités de production ivoiricnnes et cclui des firmes 

dtrangèros pout être posét. 

Au nivL.au sectoriel, c'est sur la base d'une comp6tition entre entitQs 

qu'olle repose, compétition fortement teintée d'interventionnisme du côté ivoirien, 

ce qui renforce 12 position de ces entrsprises dans la branche. 
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Par contre, au niveau des rapports entre les intérêts étrangers et 

Is capitalisme ivoirien, cette formation de caoital ivoirienne ne para?t pas 

releves d'une problématique conflictuelle. 

En effet, on peut distingucr, dims l'économie national? : 
-d'une part, les zones d'approfondissement des intgrgts étrangers, 9 

haut niveau d'investissement et appropriés par des firmes nultinationales, 

d'exploitation et de valorisation des matières premikres locales, 

-d'autre part, les zones de recul des intérêts étrangers, peu capitalis- 

tiques, appropriés individuellement per des non-nationaux et produisant des biens 

de cansommation finale pour le marché intérieur ou 8 horizon local. 

Cet abandon relatif de positions secondaires des int8rÊts étrangers, 

permet, on contre partie, de voir so développer localtmont des intérêts économi- 

quus privés nationaux, engendrés par une accumulation intensive et extensive 

réalisée sous la haute main de 1'Etat. 
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